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1. PLAN DE CONSERVATION 

1.1 

Le plan de conservation de la réserve écologique de l'ile
Brion constitue l'outil de travail de base pour le gestionnaire. 

Il expose les principales orientations en matière de protec
tion, de recherche scientifique, d'éducation du public et fixe les candi
t ions d'accès et de surveil 1 ance ainsi que 1 es moda 1 i tés d'actions 
diverses selon l'activité à exercer, en s'appuyant notamment sur la 
connaissance des écosystèmes et les exigences de la loi. 

A partir de ces orientations, le plan de conservation définit 
des objectifs et précise les besoins en ressources humaines nécessaires 
à l'atteinte de ces objectifs. 

Même s'il est conçu avant tout pour le gestionnaire, le plan 
de conservation demeure accessible à tout individu concerné de près ou 
de loin par la gestion de la réserve écologique. Il peut inclure les 
commentaires résultant d'une consultation auprès des organismes et in
dividus du milieu. 

Après cinq ans, celui-ci sera, au besoin, évalué et révisé. 
Il sera alors reconduit pour une nouvelle période de cinq ans. 

1.2 Contenu 

Le plan de conservation d'une réserve écologique contient les 
éléments suivants: 
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1- l'objectif visé par la constitution de la réserve écologique;. 
2- la délimitation d'une ou de plusieurs zones constituant la 

réserve écologique; 
3- les aires d'accès, de circulation et de séjour, s'il y a 

lieu; 
4- l'organisation des mesures de protection; 
5- l'ensemble des mesurés d'urgence prévues; 
6- l'identification des perturbations provenant des régions 

adjacentes ou des activités qui y sont exercées et qui sont 
susceptibles d'avoir une incidence sur la réserve écologique; 

7- la nature des activités de recherche scientifique ou 
d'éducation privilégiées; 

8- les moyens et les partenaires de gestion, s'il y a lieu. 
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2. OBJECTIFS DE LA RÉSERVE ÉCOLOGIQUE DE L'ÎLE-BRION 

Les réserves écologiques québécoises visent la protection 
permanente d'échantillons de milieux naturels ou la protection des 
espèces menacées représentant la di vers ité écologique d.e notre pat ri moi ne 
naturel, à des fins de conservation, de recherche et, s'il y a lieu, 

d'éducation. 

Une réserve écologique est essentielle pour: 

assurer la préservation de la diversité écologique du 
Québec, c'est-à-dire, les écosystèmes et leurs compo
santes, incluant les processus écologiques, la diver
sité génétique, par la sauvegarde permanente d'échan
tillons de milieux naturels; 

maintenir à l'état naturel des sites de référence pour 
pouvoir évaluer, par comparaison avec les. milieux 
utilisés par l'homme, les conséquences écologiques de 
l'activité humaine sur les milieux naturels; 

constituer des lieux privilégiés pour le développement 
de la recherche scientifique et la surveillance envi

ronnementale en milieu naturel; 

développer, s'il y a lieu, des activités éducatives 
visant à sensibiliser le public à la nécessité de 
protéger des milieux naturels. 

La réserve écologique de l'île-Brion répond à ces objectifs. 
En effet, elle assure la sauvegarde d'un échantillon représentatif de 
l'archipel des îles-de-la-Madeleine. .L'île Brion a été très peu 
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perturbée par les activftés anthropiques; c'est pourquoi elle a conservé 
en grande partie ses caractéristiques écologiques représentatives de 
l'archipel. De plus, 'on ·y retrouve deux espèces de plantes rares au 
Québec: l 'hudsonie tomenteuse et le myrique de Pennsylvanie. Cette 
réserve écologique constitue aussi un ·refuge pour de -nombreuses espèce.s 
d'oiseaux notamment le grèbe cornu, espèce nicheuse relativement rare au 
Québec, le pétrel-cul-blanc, le grand cormoran et la mouette tridactyle. 
Une espèce faunique menacée d'extinction, le pluvier siffleur, pourrait 
nicher à l'île Brion. 

La réserve écologique de l 'île-Brion permet le développement 
de la recherche scientifique en milieu naturel. 

Inhabitée, l'île Brion constitue un site de référence naturel 
pour évaluer les conséquences de l'activité humaine sur le milieu, en 
comparant ce site au reste de l'archipel des îles-de-la-Madeleine. 

Enfin, cette réserve écologique, tout en étant isolée, est 
accessible à la population à des fins éducatives axées sur divers aspects 
de la conservation et de la connaissance des écosystèmes de cet environ
nement insulaire. 
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3. UN BRIN D'HISTOIRE 

3.1 Occupation de l'île Brion 

La découverte de l'île Brion remonte au premier voyage de 
Jacques Cartier, en 1534, qui l'a nommée ainsi en l'honneur de Philippe 
Chabot, seigneur de Brion et amiral de France. 

Pour trouver une preuve d'habitation permanente sur Brion, 
il a fallu attendre aux environs des années 1850. Vers 1851, un dénommé 
Munsy habitait l'île et cultivait de l'avoine, de l'orge et d'autres 
céréales du côté nord de l'île. James White, né en Écosse en 1800, est 
mort à l'île Brion en 1870 à l'âge de 70 ans. 

En 1895, William Dingwell acheta la presque totalité des 
droits de locataire de James White, auprès de ses descendants. L'année 
suivante, il est devenu propriétaire de l'île où il régna en baron sur 
ses censitaires. C'est a'insi que le décrivit Beverly Owen dans un 

article du magazine McLean's en 1932. Il louait des parcelles aux autres 

habitants. Il possédait le magasin général de même que la conserverie 

à homard. À cette époque, il y aurait eu 12 familles dans l'île. 

William Dingwell décéda en 1907 et presque toutes les famil
les avaient émigré vers les autres îles de l'archipel. Ainsi, à partir 
du débùt du siècle, la famille de Townsend Dingwell, le fils de William, 
vécut seule à l'est de l'île Brion, alors que les familles qui se sont 
succédées à la garde du phare, construit en 1904, habitaient l'ouest de 

l'île. 

La figure 1 indique les différents toponymes de l'île Brion 

et à l'annexe 1, on retrouve la signification de ceux-ci. 
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Dans les années 30-40, la pêche connut un déclin catastro
phique. L'anse de la Saddle à l'ouest était un site actif et il semble 

.qu'il fût abandonné entre 1948 et 1952, au moment où les pêcheurs de 
Gros-Cap revenaient pour le-maquereau et la morue, après le homard. Ils 
ont pêché ainsi pendant 10 ans, jusqu'en 1962, qui semble avoir été la 
fin de la pêche à la Saddle. 

Monsieur Arnold Clarke, dernier gardien du phare, dit qu'il 
y avait encore quelques pêcheurs de Pointe-aux-Loups lorsqu'il quitta 
l'île en 1972. Un quai, une cale de halage, des bâtiments pour saler le 
poisson et des logements pour les pêcheurs avaient été construits sur les 
lots 12 et 15 (à l'extrémité est de l'île) en 1954, par la coopérative. 
l'Escouade de Fatima (figure i - Cadastre officiel de l'île-Brion). Les 
lots 12 et 15 appartenaient à Delaney Brothers de l'Étang-du-Nord et 
ceux-ci furent achetés par l'Escouade coopérative des pêcheurs de Fatima 
en 1954; plus tard, ils devinrent la ptopriété de Pêcheurs Unis du Québec 
lors de l'adhésion des coopératives de pêcheurs des îles. 

Les lots 1 à 16, sauf les lots 12 et 15, de l'île Brion 
furent la propriété des Dingwell à partir de 1895. Les lots 1 à 6 furent 
vendus à Frank W. Leslie en 1929, par l'épouse de William Dingwell, 
Margaret J. Aitkens. En 1930, lors de la faillite de Frank Leslie, Felix 
Bouffard et James Oingwell (fils de Townsend) se portent acquéreurs des 
lots 1 à 6 et, en 1941, James Dingwell hérite de son père des lots 7 à 

16 sauf 12 et 15. 

En 1948, F.W. Leslie Ltd est devenu propriétaire de l'île 
Brion (sauf les lots 12 et 15) et en 1970, la Société acadienne de re
cherches pétrolières Ltée (SAREP) l'acheta de William Bliss Leslie, fils 

de Frank. 
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En 1984, un avis d'expropriation était envoyé par le gouver
nement du Québec aux deux derniers propriétaires de l'île afin de permet
tre la constitution de la réserve écologique de l'ile-Brion. 

3.2 Résumé des étapes ayant conduit à la constitution de 1 a 
réserve ecologique 

En 1968, le professeur Grandtner, écologiste, del 'Université 
Lava 1 propose que l 'î 1 e Brion soit retenue comme projet de réserve 
écologique. Cette recommandation fait partie de l'.ensemble des projets 
de réserve éco 1 ogi que proposés dans 1 e cadre du Programme bi o 1 ogi que 
international (PBI), entre 1965 et 1973. 

· L'un des objectifs fondamentaux justifiant la constitutton 
d'une réserve écologique à l'île Brion est qu'il s'agit.du seul site 
d'intérêt représentatif de l'ensemble des caractéristiques écologiques 
de l'archipel des îles-de-la-Madeleine, à l'exception du contexte lagu

naire. 

L'argumentation justifiant ce projet de réserve écologique 
a été présentée au ministère de l'Environnement en 1982. À cette époque, 
le ministère ·du Loisir, de la Chasse et de la Pêche (MLCP) évaluait la 
faisabilité d'y établir un parc de conservation. Le site était jugé très 
pertinent par le MLCP mai~ le projet fut abandonné principalement en 
raison de l'inaccessibilité de l'île Brion. 

Plus de 99 pour cent de l'île Brfon appartenait depuis 1969 
à la Société acadienne de recherches pétrolières Ltée (SAREP), compagnie 
détenue à parts égales par Texaco Canada Ressources Inc. et SOQUIP, qui 
l'avait achetée en 1969. Trois autres propriétaires possédaient moins 
de 1 pour cent de l'.île. Il s'agissait de Pêches et Océans Canada (quai, 
lot de grève et en eau profonde), le Groupe Purdel Inc. et le ministère 
des Transports du Canada (terrain sur lequel est construit le phare). 
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En 1983, le gouvernement du Québec adoptait un décret (numéro. 
2301-83) autorisant le ministère de l'Environnement à exproprier l'île 
Brion pour y èonstituer une réserve écologique. Le ministère de l'Envi-· 
ronnement a acquis l'île Brion en 1987, suite à l'ordonnance de la Cour· 
d'expropriation, en décembre 1986. Le décret d'expropriation précise, 
entre autres, que l'accès à des fins éducatives sera permis dans la 
réserve écologique. 

Dès 1983, la population madelinienne a été informée et 
consultée. Le Comité pour l'accès et la protection de l'île Brion à vu 
le jour sous l'égide de la MRC et il est devenu le principal 
collaborateur du mini stère de l'Environnement dans l 'évolution et l 'abou
tissement de ce dossier. 

Depuis 1989, la Corporation pour l'accès eth protection de 
l 'île Brion Inc. assure la mi se sur pied d'un programme éducatif à la 
réserve écologique de l 'Île-Brion (protocole d'entente, annexe 2) .. Ce 
programme a été rendu possible grâce à une subvention d'Habitat faunique 
Canada et la collaboration de la Fondation de la faune du Québec pour la 

gestion de cette subvention. 
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4. PORTRAIT DE LA RÉSERVE ÉCOLOGIQUE DE L'ÎLE-BRION 

Les éléments permettant de caractériser la réserve écol agi que 

de l'île-Brion sont synthétisés dans ce chapitre. 

4.1 Localisation et accessibilité 

L'ile Brion, l'une des dix principales Iles composant l'ar-' 
chipel des îles-de-la-Madeleine, est située à 16 kilomètres au nord de 
Grosse-île (figure 3). Elle occupe une superficie de 6,7 kilomètres 
carrés, correspondant à 3,4% de l'ensemble de celle de l'archipel. 
Contrairement à la majorité des Iles de l'archipel, l"île Brion n'est pas 
reliée aux autres Iles par des cordons de sable ou tombolas. La superfi
cie del 'Ile Brion qui est en réserve écologique est de 6,50 kilomètres 
carrés et la partie hors réserve est d'environ 0,2 kilomètre carré. 

Cette Ile est accessible par bateau du mois de mai au mois 
d'octobre. La Corporation pour l'accès et la protection de l'ile Brion 
Inc. assure le transport à l 'Ile Brion à partir de Grosse-île et elle 
délivre les autorisations de pénétrer et de Circuler dans la réserve 
écologique pour des activités à caractère éducatif. Un spécimen de cette 
autorisation est présenté à l'annexe 3. Depuis 1989, la Corporation et 
le ministère de l'Environnement ont signé un protocole d'entente relatif 
à la gestion de la réserve écologique (annexe 4). 
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29 septembre 1988 
1274-88 (annexe 5) 

Type de réserve écologique: Représentative et spéciale 

Caractère représentatif: 

Caractère spécial: 

TERRITOIRE 

Superficie: 
Toponyme officiel: 
MRC: 

Représentativité écologique des 
lles-de-1.a-Madeleine à l'exception 
du contexte lagunaire. Plusieurs 
espèces floristiques 
Faune avienne de 145 
plus. 

endémiques. 
espèces et 

Espèces de plantes rares (hudsonie 
tomenteuse et myrique de Pennsylva
nte), espèce de faune avienne mena
cée d'extinction (pluvier siffleur), 
rare site de nidification du grèbe 
cornu au Québec. Importantes colo
nies de grand cormoran, de pétrel
cul-blanc et de mouette tridactyle. 

650 hectares 
Réserve écologique de l'île-Brion 
îles-de-la-Madeleine 
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Grosse-île 
llN/14 (1:50 000) 
Q 83323 - 19 à 27 (1:10 000) 
Q 63149 - 17 à 24 (1:15 840) 

Le climat des îles-de-la-Madeleine est de type maritime; il 
est intermédiaire entre le climat sous-tropical et le climat sous-polai
re. Il est de sous-type froid en raison de la longue période d'hiver. 

Le caractère maritime de ce climat est illustré par le 
décalage d'un mois des valeurs thermométriques extrêmes, ie fort pour-· 
centage d'humidité, la fréquence des brouillards et la régularité des. 

vents (30 à 43 km/h). 

Les températures enregistrées de 1934 à 196.5 à Cap-aux-Meules 
indiquent que la température moyenne mensuelle est de -7,8'C pour le mois 
de février, le mois le plus froid, et de 16,7'C pour le mois d'août, le 
plus chaud. Annuellement, il y a en moyenne 84 jours de brouillard. 

Il est possible que les conditions climatiques de l'île Brion 
diffèrent quelque peu de celles décrites pour les deux stations situées 
sur 1 e groupe d'iles re 1 i ées par des cordons de sable à cause de sa 
situation isolée et de sa configuration allongée. 

4:3.2 Relief, hydrographie, ·géologie 

Le relief est légèrement ondulé. Le point le plus élevé de 
l'île, la Butte de l'Homme Mort, est situé à 60 mètres au-dessus du 
niveau moyen de la mer. Par ailleurs, 63% de la superficie de l'île se 
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situe à moins de 15 mètres d'altitude. Le littoral rocheux occupe 
presque toute la périphérie de l'île et représente 18 kilomètres de. 

falaises abruptes. 

Le rés.eau hydrographique se limite à la présence de quelques 
étangs d'e"au douce localisés dans le secteur, sableux. et d'un ruisseau 
intermittent situé dans la portion sud-ouest de l'île. 

Les îles-de-la-Madeleine appartiennent à la province géolo
gique des Appalaches et, plus spécifiquement, au bassin carbonifère des 
Maritimes. Au début des années 1970, un puits d'exploration pétrolière 
a permis d'établir la stratigraphie des strates permo-carbonifères de 
l'île Brion. Le groupe le plus ancien est Windsor et il date du Missis

sipien ou Carbonifère inférieur. 

La géologie et la géomorphologie de.l'île Brion rassemblent 
les deux formations les plus caractéristiques des îles-de-la-Madeleine, 
soit les grès rouge de la formation Cap-aux-Meules qui caractérisent 85 
pour cent de l'île Brion, et les sables éoliens récents qui caractérisent 
le complexe dunaire occupant 15 pour cent de la superficie de l'île. 

4.3.3 Flore. végétation et sols 

Plusieurs botanistes, dont le frère Marie-Victorin, ont 
visité l'île Brion depuis 1914; le rapport de Mousseau (1984) présente 
une liste fl ori st i que dressée d'après les écrits scientifiques; e 11 e est 
toutefois incomplète. D'après un inventaire réalisé en 1985 par la 
Direction du patrimoine écologique du ministère l'Environnement, mais 
dont les données n'ont pas encore été publiées, la flore del 'île compte 
plus de 200 espèces, d'affinités essentiellement boréale et tempérée, 
représentant près du tiers de la flore connue des îles-de-la-Madeleine. 
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D'après Thibault (1987L la réserve écologique de l 1 île-Brion 
fait partie de la région écologique du Golfe-Saint-Laurent, laquelle est 
incluse dans le domaine de la ·pessière blanche à' sapin et sapinière à 

épinette blanche. 

La végétation de l'île Brion est surtout connue par le 
travail de Grandtner (1967). Il a brièvement décrit les groupements 
végétaux et dressé une carte de la végétation des Iles-de-la~Madeleine 
à l'échelle de 1:50 000. Il décrit .la végétation de l'archipel selon 
cinq séries de végétation: la végétation maritime et des sols salés, le 
bas-marais, la pessière à sphaignes, la pessière à Kalmia et la sapinière 
à épinette blanche (figure 4). Selon Grandtner (1967), la pessière à 

Kalmia ne serait par représentée à l'île Brion. 

Le travail de Lamoureux (1973) fourn:it une somme importante 
de connaissances sur la yégétation et les sols des dunes du secteur les 
Sillons de l'île du. Havre-aux-Maisons, connaissances applicables en 
partie à l'île Brion. 
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Une carte (figure 5) indiq~ant les principaux habitats et les 
manifestations d'origine anthropique, a été réalisée à l'automne 1985 à 

la Direction du patrimoine écologique. Cette carte a été dressée par 
Francis Boudreau à partir des photographies aériennes les plus récentes 
(1983) à l'échelle du·l:10 000. Le tableau 1 montre l'importance rela
tive de ces. milieux. la des cri pt ion du paysage végéta 1 e, somma ire et 
partielle nous est fournie par Francis Boudreau (comm. pers.) à partir 
d'observations effectuées en 1985. 

TABLEAU 1: Ile Brion: superficie relative des habitats. 

* 

SUPERFICIE * 
HABITATS 

POURCENTAGE HECTARES 

SECTEUR GRÈS 84,88 568,5 

COUVERT BOISt (forêt, krummholz) ' 62,91 421,3 
PRAIRIES 19,31 127,9 
TOURBIÈRES 0,48 3,2 
LITTORAL 0,92 6,2 
CAPS 1,26 8,4 

SECTEUR SABLEUX 15,12 101,3 

COUVERT BOISt 0,05 0,3 
SABLE ET AMMOPHILE (dunes) 13,42 89,9 
MARAIS ET MARtCAGES l, 65 11, 1 

SUPERFICIE TOTALE 100 ,00 669,8 

Données établies par mesures planimétriques à partir de la 
carte 1: 10 000 (F. Boudreau, cornm. pers.). 
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4 .3. 3 .1 ·Le secteur grès 

Le couvert boisé 

L'île Brion est la seule île qu.i possède encore son couvert 
forestier original peu affecté par les perturbations anthropiques, et 
reflétant la situation qu1 pouvait prévaloir avant la colonisation. Il 
couvre 63 % de la superficie de l'île et se répartit ~ssentiellement sur 
les formations géologiques gréseuses. La_majèure partie du couvert boisé 
colonise des sites bien à modé.rément bien drainés. L'importance des 
stations mésiques est associée à la topographie du socle rocheux. 

La sapinière à épinette blanche (Grandtner, 1967) caractérise 
1 e couvert baisé. La densité du couvert est généra 1 ement é 1 evée ( 60-
100%). Le sapin baumier domine. L'épinette blanche représente de 5 à 

15 % du couvert. La hauteur moyenne du couvert forestier varie entre 3 
et 8 mètres, atteignant localement 10 mètres. L'épinette blanche atteint 
une hauteur maximale de 13 mètres sur l'île dans les sites les plus 
abrités. Des krummholz ceinturent le couvert boisé. Ils sont plus 
abondants à l'ouest et au nord de l'île exposée aux vents dominants 
(figure 5). Sur la Pointe de l'Est, le couvert atteint une hauteur 
relativement uniforme d'environ 4 mètres. La hauteur du couvert sur 
l'île Brion est essentiellement associée à l'exposition de l'île aux 
vents dominants et, notamment, au façonnement du couvert par le vent et 
la neige pendant l'hiver, comme l'ont démontré plusieurs auteurs, dont 
Payette (1974) et Boudreau (1981). Le long d'un gradient d'exposition 
au vent, toutes les formes de croissance décrites par Payette (1974) sont 
représentées (empétroïde, fruticoïde, en bougeoir, en verticille, en 

drapeau et arborescente symétrique). 

La croissance radiale des conifères apparaît bonne. L'épi
nette blanche atteint des DHP moyens de 20 à 40 cm. La plus grossè épi
nette mesurée avait 59 cm de DHP. L'âge maximum observé chez l'épinette 
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blanche_ représente quelque 110 ans. La longévité du sapin est inférieure· 
et se situe généralement autour de 60 ans pour des DHP de 20 à 35 cm. 
Le plus vieux sapin échantillonné avait entre 90 et 100 ans. Grantdner 
(1967) et Mousseau (1984) indiquent ·que l'âge de ces forêts varie entre 

40 et 60 ans. 

La nature et la structure du parterre varient, selon l 'enso
leillement qui l'atteint, en fonction de la densité du couvert, et selon 
les conditions du drainage. Le parterre est dénudé dans les forêts les 
p 1 us fermées. Les bryophytes et 1 es p 1 antes herbacées se partagent 
généralement le sous-bois. L'importance et la diversité des plantes 
herbacées augmentent avec l'ouverture des formations. La flore est 
typique des forêts boréales conifériennes. Sur certains sites, se 
développe un couvert arbustif dominé par l'if du Canada (Taxus canaden
sis) et le kalmia à feuilles étroites (Kalmia angustifolia). Des podzols 
huma-ferriques développés sur le matériau résiduel se rencontrent dans 

les sites mésiques. 

La sapinière à sphaignes occupe les stations humides. Elle 
est peu répandue et occupe une superficie restreinte. Le sapin représen
te jusqu'à 60 % du couvert. L'épinette blanche y est presque absente. 
La régénération est assurée par le sapin. Le parterre est dominé par 
Sphagnum fallax, Osmunda cinnamomea et Carex canescens. Le drainage est 
très mauvais et le matériau résiduel, gleyifié, est surmonté d'un horizon 

organique fibreux de 15 à 30 cm. 

La série de la pessière à sphaigne·s (Grandtner, 1967, figure 
4) est peu représentée à l'île Brion et n'occupe que 1,6 hectare. 

De façon générale, les forêts de l'île ont été localement 
affectées par la coupe à des fins domestiques et par la tordeuse des 
bourgeons de l'épinette. Des chablis locaux et relativement fréquents 
favorisent une abondante régénération du sapin. Les perturbations 
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permettent l'établissement du peuplier faux-tremble, .de l'érable à épis 
et du sorbier. Grandtner (1967) ind~que que les büchés sont situés au 
centre de l'île, au nord d'Anthony'S Nase (figure 4) et sont occupés par 
une fougeraie à Pteridium aquilinum var. latiusculum; ce serait le seul 
endroit aux îles-de-la-Madeleine où le groupemeni a été observé. 

· La croissance des forêts et leurs caractéristiques floristi-

ques reflètent les conditions climatiques boréales. Les conditions 
climatiques locales semblent davantage exercer une influence sur la 
croissance en hauteur des formations coniféri ennes que sur leur crois
sance radiale et leur composition floristique. Notons que le taux élevé 
d'humidité atmosphérique, et le vieillissement des forêts, se manifestent 
par une abondance de lichens arboricoles. 

Les prairies 

Les prairies couvrent près de 20 % de la superficie de l'île 
Brion et se répartissent sur le so_cle gréseux, à la périphérie del 'île, 
notamment sur sa bordure septentrionale et sur la Pointe de l'Est. 

Qans l'ensemble, le couvert est essentiellement composé de 
pl antes herbacées, où abondent les gr ami nées-, notamment Festuca rubra, 
Phleum pratense, Agrostis alba et A. tenuis. Le couvert peut être 
localement dominé par Calamagrostis canadensis. Sur la Pointe de l'Est, 
le persil de mer (Ligusticum scothicum) devient une composante importante 
du couvert. Les prairies de la Butte à Rade et du secteur anciennement 
habité par les Dingwell ont déjà été utilisés à des fins agricoles. 

Les formations arbustives basses sont représentées par les 
land es à cama ri ne décrites par Grandtner (1967). On 1 es trouve notamment 
sur la bordure nord de l'île, au nord de la Butte à Rade, et sur la 
Pointe de l'est. Empetrum nigrum domine 1 e parterre accompagné de 
Vaccinium vitis-idaea et, localement, d'. Arctostaphylos uva-ursi. Le 
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tapis arbustif est piqué des plantes herbacées rencontrées dans les 

prairies environnantes. 

Le·s sols des stations mésiques appartiennent aux brunisols 

et aux podzols huma-ferriques développés sur le matériau résiduel. 

Les tourbières 

Les tourbières occupent une superficie très restreinte. Les 

formations arbustives occupent les tourbières minérotrophes pauvres, en 

milieu forestier, vers le centre de l'île au sud du Cap Clair. Elles 

sont dominées par Kalmia angustifolia et Aronia melanocarpa sur ·Un tapis 

de Sphagnum fallax. On y trouve aussi Chamaedaphne calyculata et Osmunda 

cinnamomea. Quelques sapins arbustifs, dont la croissance est difficile, 

s'y rencontrent. L'épaisseur de la tourbe fibrique et mésique est 

d'environ 75 cm. 

On trouve, près de la Saddle, une autre petite tourbière 

minérotrophe à couverture herbacée (voir figure 5, bas-marais) dominée 

par Carex limosa sur urr parterre de Sphagnum fallax. Iris versicolor, 

Calamagrostis canadensis et' Spartina pectinata font partie du cortège 

fl ori st i que. Loc a 1 ement, y poussent Myrica ga 1 e et Empetrum nigrum. La 

tourbe dépasse un mètre d'épaisseur. 

4.3.3.2 Le secteur sableux 

Le couvert boisé 

La pessière à épinette blanche et sapin se développe sur les 

sables éoliens stabilisés les plus anciens. Elle occupe une superficie 

restreinte. Les groupements forestiers proviennent de l'évolution 

progressive de la végétation des dunes fixées (Grandtner, 1967). 
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L'épinette blanche est d'ailleurs l'espèce arborescente 
dominante sur les sables éoliens. Elle y forme des bosquets de krummholz 
et, 1 oca 1 ement, des forêts très ouvertes à parterre de 1 i chens et 
d'éricacées, en milieu sec. Les groupements forestiers de milieux 

humides sont restreints à la marge des étangs. 

En milieu mésique, les forêts les plus évoluées sont fermées 
à très fermées (70-80 % de recouvrement) et 1 a hauteur moyenne de 1 a 
strate arborescente supérieure atteint 8 mètres. Le parterre est dominé. 
par une flore herbacée et muscinale et quelques éricacées. La régénéra
tion est peu abondante et représentée par le sapin. Le sol est un 
régosol développé sur du sable très fin surmonté d'un mor fibreux attei
gnant 15 cm. 

Les prairies sèches (dunes) et humides (dépressions) 

Les dunes sont essentiellement constituées de sables éoliens 
fins à très fins. L'alternance des crêtes de dunes et des caoudeyres 
engendre des conditions de drainage variables que 1 'on peut caractériser 
de façon générale par mésiques et sèches sur les crêtes puis humides à 

très humides dans les dépressions. Depuis le sol nu de la plage, les 
dunes verront plusieurs stades évolutifs du couvert végétal avant d'être 
définitivement fixées par la pessière à épinette blanche et sapin {Lamou

reux, 1973). 

L'estran balayé par l'eau des marées n'est pas colonisé par 
les plantes. La haute plage située au-delà des hautes marées est locale
ment colonisée par le Cakile edentula et Arenaria peploides. 

Dans l'ensemble, les dunes n'ont pas été perturbées par 
l'activité humaine, comme c'est le cas sur les autres îles de l'archipel. 
L'ammophile à 1 igule courte domine le paysage. Grâce à son système raci
naire, elle stabilise les dunes. La diversité des groupements végétaux 
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qu'elle compose est complexe. Lamoureux (1973).en a présenté les diver

ses successions pour le secteur les Sillons .. le long d'un gradient 

successionnel, la diversité des espèces herbacées augmente, puis ap

paraissent des espèces arbustives et des lichens appartenant surtout aux 

genres Cladina, Cladonia et Cetraria. la structure du couvert végétal 

évolue des hautes herbaça ies discontinues aux herbaçaies basses ou 

muscinales jusqu'aux muscinaies herbacées et arbustives basses. le 

myrique de Pennsylvalnie se rencontre sur les dunes parmi les groupements 

dominés par l 'aminophile. l'hudsonie tomenteuse· a été trouvée sur les 

sites les plus secs au sein des groupements à arbustes bas et lichens. 

les sols des dunes appartiennent au grand groupe des régosols orthiques 

(Lamoureux, 1973). 

Dans les dépressions, la nappe phréatique se situe près de 

la surface ou apparaît en surface, constituant localement des petites 

mares. I 1 existe une importante succession de groupements végétaux 

depuis les sites très humides ·jusqu 1 aux milieux mésiques et secs à 

ammophile. · Grandtner (1967) et Lamoureux (1973) ont décrit les prin-

ci paux group_ements. Grandtner mentionne les groupements à Sei rpus 

validus, à Iris versicolor, à Potenti77a pa1ustris, à Calamagrostis 

canadensis et à Carex 1acustris. Lamoureux (1973) décrit le groupement 

à Juncus ba1ticus. Parmi les autres· espèces qui y constituent des 

groupements, mentionnons ·rypha 1atifo1ia, Hippuris vulgaris et Juncus 
buf oni us. Quel qùes formations arbustives basses sont "dominées par 

Vaccinium milcrocarpon. les régoso 1 s gl eyi fiés sont généralement sur

montés d'un horizon organique mésique à humique d'épaisseur variable. 

localement, dans les sites d'écoulement associés notamment 

au ruisseau de la Sand Bar~ on retrouve des fens tourbeux caractérisés 

par des formations herbacées à Carex aquatilis et Sphagnum fa11ax ou à 

Spartina pectinata, Myrica gale et Sphagnum fa17ax. V.accinium 
macrocarpon compose aussï ces formations. 
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Il ne semble pas y avoir de véritables marais saumâtres à 

l 'île Brion. La présen'ce de quelques halophytes te 11 es Ranuncu1 us 

cymba1aria et P1antago maritima au sein de communautés à Juncus ba1ticus 
notamment, dans des dépressions de très basse altitude, suggère què la 
végétation peut être influencée par la nappe phréatique saline. 

4.3.4 La faune 

4.3.4.1 Les oiseaux 

La faune aviaire de l'île Brion compte plus de 140 espèces 

d'oiseaux (Coderre et al., 1985; Fradette, 1980,1990). 

La liste (annexe 6) présente les oiseaux observés à l'île 
Brion, compilée d'après les travaux de Mousseau (1984), Coderre (1985) 
et Fradette (1990). 

Parmi ces oiseaux, une espèce retient notre attention. - C'est 
le pluvier siffleur, considéré comme susceptible d'être menacé d'extinc
tion. Il a été observé en 1982 (Aubry) et en 1985 (Coderre) et alors 

identifié comme nicheur probable. 

Par ailleurs, de la liste élaborée par l'Association québé
coise des groupes d'ornithologues (Robert, 1989), on y retrouve 3 espèces 
classées vulnérables, menacées ou en danger, c'est-à-dire: le grèbe. 
cornu, le pypargue à tête blanche, le pluvier siffleur. 

En 1985, Coderre a identifié 16 espèces apparaissant au· 
tableau suivant, comme ayant un intérêt particulier à cause de leur · 
rareté ou du nombre limité de leurs sites de nidification au Québec , 

méridional. 
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TABLEAU 2: Espèces d'oiseaux considérées en raison de leur rareté ou 
du nombre limité de leur site de nidif4cation au Québec 
méridional (Coderre, 1985). 

ESPÈCE PEU ABONDANTE RARETÉ DU SITE DE 
NIDIFICATION 

. -1"\c 

. rYil't'' Grèbe t;-0:rc,nJ c;. J X X 
Pétrel cul-blanc~ X X 
Grand cormoran v· X 
Sarcelles à ailes vertes X X 
Canard noir X 
Canard pilet X X 
Sarcelles à ailes bleues X X 
Eider à duvet X X 
Goéland argenté X 
Goéland à manteau noir X 
Mouette tridactyle J X 
Sterne pierregarin X 
Sterne arctique X X 
Petit pingouin X X 
Guillemot à miroir X 
Macareux moine X X 

Par ai 11 eurs, Fradette ( comm. pers.) i dent i fie 16 espèces 
pour leur contribution aù caractère exceptionnel de l'île Brion. 

ESPÈCES 

Grèbe connu 

Pétrel cul-blanc 

Grand cormoran 

PARTICULARITÉS 

Rareté, rareté des sites de·nidifi-. 
cation au Québec. 

Rareté des sites de-nidification au 
Québec, importance de la colonie, la 
sapinière rabougrie est sa zone de 
prédilection . 

Plus grande colonie sur l'archipel 
et possiblement au Québec. 

/ 
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Grand héron 

Eider à.duvet 

Faucon émérillon 

Râle de Caroline 

Sterne arctique 

Macareux moine 

Harfang des neiges 

Nyctale boréale 

Pic à dos noir 

Grimpereau brun 

Grive à joues grises 

Jaseur des cèdres 

Bec-croisé à ailes blanches 
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Son arrivée récente sur l'île Brion 
est à surveiller; l'île Brion repré
sente un excellent site potentiel. 

Unique colonie permanente sur , 
l ' a rch i pe l . 

. 
Nidification abondante à l'île Brion· 
dans la sapinière à épinette blan
che. 

Nidification abondante à l'île Brion 
dans la zone du marais, 

Rareté des sites de nidification au 
Québec méridional qui ne _subissent 
pas de dérangement anthropique. 

Pl us importante col on i e sur l 'arch i -
pel. 

Grande régularité à l'île Brion en 
période estivale. 

Limite sud de son aire de distribu
tion. 

L'île Brion représente le seul site 
de nidification connu sur l'archi
pel, présence régulière à l'île, "la 
forêt intacte de l'île est un lieu 
de prédilection. 

Régularité à l'île Brion, mieux re
présenté sur l'île que sur l'archi
pel, toute proportion gardée. . . 

A la limite sud de son aire de dis
tribution, elle est bien représentée 
dans le milieu forestier de l'île. 

Bien représenté à l'île Brion, lq 
forêt intacte de l'île constitue son 
lieu de prédilectio·n. 

Bi en représenté à l 'île Brion, la 
forêt intouchée de l'île constitue 
son lieu de prédilection . 
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De plus, Fradette (comm. pers.) a identifié une liste de 14 
espèces comme étant des mentions très particulières à l'île Brion qui 
témoignent de la richesse de ce milieu: 

Faucon gerfaut . 
Foulque d~amérique· 
Chevalier semipalmé 
Bécasseau de Baird 
Mouette pigmée 
Coulicou à bec noir· 
Moqueur roux 

Paruline à ailes dorées 
Tangara écarlate 
Cardinal rouge 
Passerin indigo. 
Tohi à flancs roux 
Sturnelle des prés 
Oriole du Nord 

La grande diversité de ses habitats, sa grande superficie 
et sa situation géographique isolée qui limite les perturbationi anthro
piques font de l'île Brion un site privilégié pour une grande quantité 
d'espèces. 

Avant de faire toute proposition sur 1 'uf i 1 i sat ion éventuelle 
de l'île, il fallait avant tout connaître les hpbitudes spatio
temporelles des principales espèces. Les sites de nidification des 
oiseaux coloniaux de l'île Brion sont présentés à la figure 6. Les sites 
de prédilection pour l'alimentation et la nidification ont été identifiés 
par Mousseau (1984) et sont présentés au tableau 3. 

La période de sensibilité des espèces d'oiseaux d'intérêt est 
présentée par Coderre (1985) au tableau 4 et correspond aux dates limites 
de ponte et de dépendance des jeunes face à leurs parents, tel que défini 
par Aubry et Lambert (1984) pour l'ensemble du Québec. 

4.3.4.2 Les mammifères 

Parmi les mammifères de l'île Brion, seulement deux (2) 
espèces sont terrestres: 1 a souris sylvestre (Peromyscus manicul atus) 

et le renard roux (Vu1pes fulva). Par ailleurs, Fradette (1990) rapporte 
des indices évidents de la présence du lapin dom~stique sur l'île. La 
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découverte de deux crânes par François Fortin (comm. pers.) au cours de 
l'été 1990 indique sa présence. 

Pour les espèces marines, on retrouve le phoque gris (Ha-
7ichocrus grypus), le· phoque commun (Phoca vitu7ina) et le phoque du 
Groenland (Phoca groen7andica). Ces mammifères sont localisés surtout 
dans la partie est de l'île. D'autres mammifères fréquentent les abords 
de l'île, tels les cétacés, mais nous ne disposons d'aucune autre donnée 

' pour l'instant. 

Par ailleurs, il semblerait que dans le passé des tentatives 
d'introduction de certaines espèces domestiques telles que le mouton, le 
cerf de Virginie et la gélinotte huppée se soierit avérées infructueuses. 
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Figure 6: 

CODE . ESPÈCE 

PC Pé!r&l-cul-blanc 

GC Grand Cormoran 

GA Goéland argenté 

GM Goéland à manteau noir 

MT Mouette tridaclyle 

SP Sterne pierrogarin . 

SA Sterne arctique 

MM 
GN 
pp 

MT 
GC 

Anthony's 
Nose 

CODE 

PP 

GN 

MM 

MC 

PS 

HA 

GN 

0 

MM 
GN 
pp 

MT 
GC 
PC 
MC 

ESPtCE 

Petit Pingouin 

Guillemot à miroir 

Macareux moine 

Marmette de Trofil 

Pluvier siffleur 

Hirondelle de rivage 

~· Seal 
Rock 

2hn 

&1"25" 

Sttes de nidification des oiseaux coloniaux de l'île Bri-0n 



Tableau 3: Sites de prédilection gour la nidification et l'alimentation des oiseaux à l 1 ile Brion 
(Tiré de Mousseau, 1984) · 

TYPE DE MIILIEU. 
ESPÈCES Eaux Li ttora 1 Sable Prés salés, Prairie, Lande à saginièfe Pessière Pessière côtières rocheux côtier bas-marais, pâturage empetrum ra ougr,e ou sphaigne 

étangs sapinière 
Pétrel cul-blanc A N Grand Cormoran A N 
Grand Héron A - N Butor d'Amérigue X .. Sarcelle à ailes vertes X Canard noir X Sarcelle à ailes bleues X Eider à duvet A N N N Râle de Caroline X 
Pluvier semiÎalmé A X ' 
Pluvier siff eur X 
Chevalier branlequeue A X Bécasseau minuscule A X Bécassine des marais X 
Go~land ~rgenté . A N N Goeland a manteau no1r A N N Mouette tridactyle A N 
Sterne pierregarin A N N Sterne arcti?ue A N Marmotte de roïl A N Petit Pingouin A N 
Guillemot à miroir A N 
Macareux moine A N 
Pic flamboyant X X -Moucherolle tchébec X Alouette cornue X X Hirondelle de rivage X 
Geai bleu X X X Corneille d'amérique X X X Grand corbeau . X X X Mésan~e à tête brune X X Sitte le à P,oitrine rousse X X Trot~od1te tles forêts X X Roi e1e à couronne dorée X X Roitelet à couronne rubis X X Grive à dos olive X X Merle d'Amérique X X X Etourneau sansonnet X X X Viréo à tête bleue X X Paruline à.collier X X Paruline jaune X X X X Paruline a flancs marron X X X X X Paruline tigrée X X Paruline à croupion jaune X X 

A: Milieu fréquenté pour l'alimentation N: Milieu fréquenté pour La nidification X: Milieu fréquenté pour la nidification et l'alimentation 

à 

w 
N 
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Tableau ~= Période de sensibilité de certaines espèces nicheuses de 
l'île Brion 
(Tiré de Coderre, 1985) 

ESPÈCE J F M A MAI 
1 2 3 4 

Grèbe cornu 

Pétrel cul-blanc 

Grand Cormoran 

Sarcelle à ailes vertes 

Canard noir 

Canard pilet 

Sarcelle à ~iles bleues 

Eider à duvet 

Goéland argenté 

Goéland à manteau noir 

Mouette tridactyle 

Sterne pierregarin 

Sterne arctique 

Petit pingouin 

Guillemot à miroir 

Macareux moine 

1 = .du 1er au r jour du mois 
2 = du ae au 14e jour du mois 
3 = du 15e aù 21e jour du mois 
4 = du 22e à la fin du mois 

JUIN JUILLET AOÛT S O N D 
1 2 3 4 l 2 3 4 1 2 3 4 

La période de sensibilité correspond aux dates limites de ponte et de 
dépendance des jeunes face à leurs parents telles que définies par Aubry 
et Lambert (1984) pour l'ensemble du Québec. 



1 

,\ 
1 

l 

- 34 -

5. ZONAGE' DE L'ILE BRION 

Pour permettre la réalisation d' activités de recherche et 
d'éducation sUr un territoire voué à la conservation permanente, un pl an 
de zonage s'impose pour définir les endroits où ces activités peuvent 
être réal i sé'es et où des normes particulières sont élaborées tout en 
respectant les objectifs de la Loi sur les réserves écologiques. 

Pour chaque réserve écologique, il est nécessaire de délimi
ter le territoire en une ou plusieurs zones, soit une zone de conserva
tion intégrale, une zone de conservation contrôlée, une zone de sauve
garde ou une zone d'éducation; des aires d'accès, de circulafion et de 

séjour, s'il y a lieu. 

La zone de conservation intégrale est une aire établie dans 
le but d'y laisser les phénomènes naturels évoluer selon leur dynamisme 
propre sans aucune intervention permise. La zone de conservation contrô
lée est une aire créée dans le but d'y laisser évoluer les phénomènes 
naturels selon leur propre dynamisme mais dans laquelle certains actes 
et travaux sont permis à des fins de connaissances scientifiques. 

Dans la zone de sauvegarde, des actes et travaux peuvent être 
permis dans la mesure où ils sont requis pour assurer le maintien d'un 
type donné d'écosystème (ex.: pinède grise) ou d'une espèce animale ou 
végétale (ex.: ail des bois). Dans la zone d'éducation, l'observation 
scientifique et l'interprétation de phénomènes na.turels particuliers 
doivent viser: de faire.connaître les résultats de recherches effectuées 
dans la réserve écologique et ses caractéristiques propres; d'expliquer 
les divers processus écologiques· ainsi que les relations entre les 
espèces et les écosystèmes; d'instruire sur les questions relatives à la 
conservation des milieux naturels et des ressources vivantes. 
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La délimitation d'une zone tampon pour augmenter la protec
tion intégrale d'un secteur ou des aires d'accès, de séjour et de circu

lation peut être faite s'il y a lieu. 

L'île Brion a d'abord été subdivisée en trois zones 
(figure 7, agrandissement en pochette): une zone d'accueil adjacente à 

la réserve écologique, une zone d'éducation et une zone 
intégrale telle que proposé par Linda Saint-Michel 

dé conservation 
(1988). Cette 

proposition de zonage a été faite par rapport aux zones sensibles de 
l'île Brion (figure 8) établies à partir des travaux de Mousseau (1984), 

Coderre (1985) et Turbide (1985). 

La zone d'accueil comprend les aires d'accès et de séjour. 
Cette partie de l'île Brion est louée à la Corporation pour l'accès et 
la protection de l'île Brion Inc. La Corporation peut développer cer
tains aménagements ou âctivités selon les termes du protocole d'entente 
établi entre elle et le ministère de l'Environnement. Dans cette zone 
d'accueil, des activités récréatives (baignade, camping, cueillette de 

fruits sauvages, etc.) sont permises. 

La zone d'éducation 
de l'île pour les visiteurs: 
falaises et les landes du côté 

comprend les principaux points d'intérêt 
le secteur du phare et de la plage, les 
nord et enfin le secteur historique de la 

maison Dingwell. Pour permettre l'accès aux zones éducatives, des aires 
de circulation ont été identifiées. Dans ces aires, seuls les aménage
ments nécessaires concernant la sécurité des visiteurs peuvent être 
effectuées. Et dans ce cas, l'autorisation du ministère de l'Environne

ment est requise. 
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· la zone de conservation intégrale comprend la majorité des 
sites dits s~nsibles par rapport à la diversité, la représentativité ou 
l'unicité de la flore et des formations végétales, de l'étendue et de la 
fragilité des sites de nidification, d'alimentation et de repos des 
oiseaux, de la taille des populations d'oiseaux, et enfin de la fragilité 
de certains milieux écologiques due aux perturbations anthropiques. 

Plusieurs espèces d'oiseaux marins coioniaux nichent sur les 
parois rocheuses des falaises. Celles-ci demeurent très sensibles à 

l'érosion d'origine naturelle et anthropique. A certains endroits, un 
sentier passe tout près des falaises et une importante fréquentation de 
ces sites pourrait représenter un danger, selon les risques d'éboulis. 

les landes et 1 es prairies sont utilisées comme aires de 
repos par les oiseaux nicheurs. 

Certaines composantes du couvert forestier constituent des 
zones sensibles à certains égards: les formations de krummholz qui 
ceinturent la sapinière et qui occupent la Pointe de l'Est ainsi que la 
sapinière à sphaignes qui occupe des superficies restreintes. 

le secteur des dunes compte parmi les secteurs 1 es pl us 
sensibles de l'île Brion. Toute destruction du couvert végétal d'ammo
phile, même sur une superficie restreinte; se traduirait par une reprise 
de l'activité éolienne dont l'impact sur la stabilité et la physionomie 
du faciès ·dunaire serait considérable. De. plus, la flore des dunes 
compte deux espèces rares au Québec, notamment l'hudsonie tomenteuse et 
le myrique de Pennsylvanie. 

Bien que la réserve écologique de l'île-Brion protège les 
oiseaux qui s'y trouvent, elle protège également l'ensemble des éléments 
naturels qui la constitue. Dans cette optique, le zonage et les aires 
de circulation doivent refléter cette priorité de conservation de 
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l'ensemble de la diversité biologique et des processus écologiques. 

L'objectif d'une réserve écologique n'est-il pas de laisser les milieux 

naturels évoluer sans perturbations d'origine anthropique? 

Ainsi, les activités éducatives doivent être concentrées 

davantage dans la zone d'accueil où on retrouve une grande diversité 

écologique (voir section Programme d 1 éducation). 

,,, 
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6. PROGRAMME DE PROTECTION 

Les mesures de prote et ion de . l 'île Brion touchent quatre 
aspects principaux: 

6.1 

1- 1 a délimitation entre la partie hors réserve et la 
réserve écologique et la signalisation; 

2- la surveillance; 
3- le contrôle de l'accès; 
4- les mesures d'urgence. 
5- le contrôle des épidémies 

La délimitation et la signalisation 

Lors de la constitution de la réserve écologique, une,partie 
de l'île Brion située sur la pointe ouest, n'a pas été incluse dans la 
réserve écologique. Ce secteur allait être réservé à des fins éducatives 
et de gestion. Les limites de ce secteur suivent les limites de lots 
cadastraux existant anciennement sur l'île. 

Au cours du mois de juin 1990, François Fortin, responsable 
régional des réserves écologiques, s'est rendu à l'île Brion afin de. 
préciser la délimitation physique entre la réserve écologique et la 
partie ouest de l'île Brion, selon les indications fournies par Denis 
Fiset, arp. géom., de la Direction de la conservation et du patrimoine 
écologique. 

Cheminement parcouru 

1. A partir du coin Nord-Est du bâtiment d'accueil 
en direction Est sur 50 met de là, en direction 
Sud jusqu'à la falaise, de là, en direction 
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Ouest en longeant le bord de la falaise sur une 
distance de 230 m et de là, en direction Sud 
jusqu'à la ligne des hautes eaux. 

2. À partir du coin Nord-Est du bâtiment d'accueil 
en.direction Est sur 100 met de là, en direc
tion Nord jusqu'à la falaise. 

Des poteaux munis de panneaux de ligne ont été placés aux 
endroits stratégiques, c'est-à-dire près des sentiers et dans les parties 
non boisées. Dans la partie boisée, des rubans marqueurs ont été apposés 

à tous les 10 mètres. 

Une pancarte de signalisation (48" X 60") a été transportée 
à la Saddle ainsi que les accessoires appropriés pour l'installation. 
Cette pancarte a été fixée à l'été 1990 par le gardien de la réserve 
écologique à l'endroit où il avait été convenu avec. le responsable 
régional et une autre est déjà installée dans la partie ouest de l'île 
Brion. Le tracé de la délimitation ainsi que les endroits où sont 
installés ·1es panneaux de ligne dans la partie ouest sont indiqués à la 

figure 9. 

Il· est à noter que cette délimitation n'est pas une ligne 
d'arpentage. Celle-ci aurait·nécessité la coupe d'arbres dans la forêt 
rabougrie et dans la sapinière à épinette blanche, ce qui ne s'avérait 
pas du tout nécessaire dans le milieu écologique fragile. Cette coupe 
aurait perturbé les sites de nidification du pétrel cul-blanc. 

6.2 La survei 11 ance 

Le ministère de l'Environnement a signé un protocole d'en
tente avec la Corporation pour l'accès et la protection de l'île Brion 
Inc. relatif à l'utilisation de l'île Brion (annexe. 4) et un contrat de 
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Figure 9: Délimitation de la réserve écologique de l'île Brion 
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$Urveillance (annexe 7.). Le.protocole et le contrat mentionnent les 
points principaux à respecter pour assurer la réalisa{ion de l'objectif 
de.conservation et cette section du plan de conservation précise_l~s 
activités de surveillance qui s~mblent appropriées. Dans le cas de cette 
réserve écologique, il faut tenir compte: 1° de la période de sen
sibilité de certaines-espèces nicheuses, de l'accessibilité de l'île en 
fonction des conditions climatiques, du tourisme et des visiteurs locaux; 
2° de la chasse à la sauvagine; et 3° de la pêche au homard. 

Les périodes de ponte des oiseaux et de dépendance des jeunes 
face à leurs parents s'étendent en moyenne de la mi-mai à la fin août 

· (Coderre, 1985). Cette période critique chevauche la période principale 
d1 achalandage de l'île Brion par les visiteurs, soit juillet et août 
(Turbide et al., 1985). C'est pourquoi l'accès à l'île B~ion durant les 
mois d'avril à _juin, sauf dans le secteur hors réserve, est interdit aux 
visiteurs. 

La période de la chasse à la sauvagine, aux !les-de-la
Madeleine, s'étend du 29 septembre au 26 décembre selon les informations 
obtenues du Servi ce canadien de la faune. La péri ode de la pêche au 
homard, en 1990, était du 7 mai au 9 juillet. Celle-ci étant variable 
d'une année à l'autre, il y a lieu de contacter Pêches et Océans Canada 
afin de connaître 1e~ dates exactes. Une tournée de surveillance doit 
être effectuée au début et à la fin- de la saison de pêche au homard pour 
s'assurer que les pêcheurs ne remisent pas leurs cages dans la réserve 
écologiquè (Saddle). Cependant, les cages peuv·ent être remisées dans la 
partie hors-réserve à la suite d'une entente entre les ~êcheurs et la 
Corporation pour l'accès et la protection de l'île Brion Inc. 
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15 mai - 31 août (moyenne): 15 sem. 
1 juillet - 31 août: 9 sem. 

29 septembre - 26 décembre: 13 sem. 
7 mai - 9 juillet (variable): 9 sem. 

Chasse· à la sauvagine: Service canadien d~ la faune [418] 649-6122 
Pêche au homard: Pêches et Océans Canada [418] 648 2562 

Entre le 15 mai et le 30 juin, puis entre les Ier et 15 
septembre, une tournée de survei 11_ ance par semai ne est recommandée. Pour 
les mois de juillet et août, soit pendant la période touristique, trois 
iournées par semaine sont recommandées. 

15 mai au lO juin: 1 tournée/semaine: 7 sem. 

1 juillet au 31 août: 3 tournées/semaine: 9 sem. 

1 sept. au 15 _sept.: 1 tournée/semaine: 2 sem. 

Les tournées de survei 11 ance peuvent être effectuées par 
bateau en faisant le tour de l'île. Elles peuvent aussi être réalisées 
par voie terrestre en passant, soit par la partie sud, où du camp de la 
Butte de l'Homme mort il y a .vue sur l'ensemble de l'île, soit en se 
rendant à la Saddle. 

Le gardien de la réserve écologique de l'île Brion doit 
remplir un formulaire (figure 10) pour chacune des tournées qu'il effec
tue. À la fin de chaque mois, une copie des formulaires est envoyée au 
responsable régional des réserves écologiques au ministère de l'Environ
nement. Certaines situations peuvent entraînef l'intervention immédiate 
du Ministère (échouement, incendie, déversement, etc). Dans ce cas, le 
gardien suivra la procédure prévue dans la section ttmesures d'urgente" 
et notera l'événement sur son formulaire de surveillance. 



-- --

Fi ·ure 10: Formulaire de s.urveillance 

RÉSERVE ADMINISTRATIVE: RAPPORT D'INFRACTION (s 1 il y a lieu) 

NOM DE LA RÉSERVE ÉCOLOGIQUE: Personnes (sans permis): 

VISITE EFFECTUÉE PAR VOIE: Adresse: 

Terrestre: Aérienne: Aquatique:_ 

Zone visitée: 

Cap 
Noddy 

Anthony's 
Nou 

ÉTAT DE LA SIGNALISATION: 

Seal 
Roclc 
p 

PERTURBATIONS OBSERVÉES (insectes, maladies, 
chablis, vandalisme, coupe forestière, circulation 
non autorisée, etc.): 

ANIMAUX OBSERVÉES (faune, terrestre, ailée, 
aquatique): 

NOM DU SURVEILLANT: DATE: 

Raisons: 

REMARQUES: 

SIGNATURE: 
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6.3 Le contrôle de l'accès 

Afin d'assurer la préservation des caractéristiques écologi
ques de l'île, il importe de limiter les interventions humaines pour 
réduire les perturbations. Ainsi, il faut s'assurer d'un contrôle des 
entrées, des sorties et des activités à l'île Brion pour que la réalisa
tion d'un prog"ramme éducatif soit compatible avec cet objectif de conser

vation. 

Dans la zone d'accueil, en plus des activités éducatives, des 
activités récréatives sont permises. Toutefois, des conditions d'accès 
sont à respecter et celles-ci sont annexées au protocole d'entente entre 
le ministère de l'Environnement et la Corporation relativement à l'accès 
et l'utilisation de l'île Brion incluant la réserve écologique de l'île 

Brion (annexe 4). 

Dans la réserve écologique, les normes d'utilisation sont: 

d'u.tiliser les aires de circulation; 
- de ne pas laisser ou abandonner un déchet ou tout autre 

résidu ou un équipement utilisé pour des travaux de recherche 
ou pour une activité éducative; 
de pénétrer dans la réserve écologique qu'à partir des aires 

d'accès; 
- de ne faire aucun feu; 
- de ne pas fumer; 

de ne pas installer de campement. 

Présentement, i] n'existe pas de données précises permettant 
d'évaluer la capacité de support exacte de l'île sans qu'il n'y ait 

d'impact sur le milieu naturel. 
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Les principaux impacts anticipés reliés aux activités éduca
tives sont le piétinement, la cueillette de fruits sauvages, les déchets 
domestiques et le dérangement des populations d'oiseaux. Un suivi 
écologique régul·ier permettrait de connaitre l'évolution spatio
temporelle des populations aviaires et végétales de même que celle de 

leurs habitats. 

Ainsi, le nombre maximal de visiteurs au cours de chaque 
saison est fixé de façon arbitraire à 1000. De plus, il ne devra pas y 
avoir plus de 15 personnes par jour sur l'ile Brion. Ce nombre d~ 15 ne 
tient pas compte des manoeuvres de débarquement et d'embarquement dans 

la zone d'accueil. 

La Corporation pour l'accès et la protection de l'ile.Brion 
Inc. doit tenir un registre journalier du nombre de visiteurs conduits 
à l'ile Brion de même que le nombre de visiteurs qui auront eu accès à 

1 a réserve écologique dans 1 e cadre du programme éduca,t if. La Corpora
tion informera la Direction régionale du Ministère du nombre de visiteurs 
passés à l'ile Brion à la mi-juillet et à la fin de la saison chaque 
année, tel que mentionné dans le contrat de surveillance annuel (annexe 

7). 

6.4 Les mesures d'urgence 

En général, face à une perturbation dont l'origine est 
naturelle, le gestionnaire d'une réserve écologique n'interviendra que 
s'il se trouve confronté à une situation problématique soit pour la 
réserve écologique elle-même, soit pour le territoire adjacent. Au 
contraire, si en dépit de la protection légalement assurée, une perturba
tion est introduite par un agent extérieur à l'écosystème, le gestion

naire devra intervenir (Dubreuil, 1985). 
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Les principales perturbations qui peuvent survenir à l'île 

Brion, sont identifiées ci-après et la démarche à entreprendre est 

indiquée. Dans tous les autres cas imprévus, le gestionnaire de la 
réserve écologique se référera au ministère de l'Environnement qui 

vei 11 era à trouver la solution la pl us appropriée pour respecter la 

conservation du milieu naturel. 

6.4.1 Déversements accidentels 

Compte tenu du caractère insulaire de la réserve écologique 

de l'île-Brion, et du fait qu'elle soit inhabitée et qu'on n'y réalise 

pas d'activités industrielles, les événements pouvant entraîner des 

perturbations majeures du milieu sont relativement restreints. 

Pratiquement, la seule source de contamination d'origine 

anthropique qui puisse mettre en danger l'écologie de l'île viendra 

nécessairement de la mer par des déversements maritimes de mazout, d'hy
drocarbures ou autres ou des échouements de bateaux. La faune et la 
flore ainsi que les rives risqueraient alors d'être affectées. Dans un 

tel cas, il existe un système d'intervention national pour répondre à une 

telle urgence. Il suffit d'aviser immédiatement URGENCE - ENVIRONNE

MENT. 
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Le plan d'urgence suivant est mis en application. 

COR.ACC. 
ILE BRION 

l 
· /URGENCE-ENVIRONNEMENT · . 

/ [418] 643-4595 ~ 

ENV. CANADA . · . URGENCE-MARITIME 
(Garde-côtière) 

DIRECTION R(GIONALE 1 
ENV.CANADA ~ ~ESPONSABLE R(GIONAL 
Serv. canadien de la Faune . DES RtS. ÉCOLOGIQUES 

~INTERVENTION~ 

6.4.2 . Incendie 

En généra 1 , 1 es feux jouent un rô 1 e dans 1 a dynamique fores
tière au Québec: contrôle sanitaire, rajeunissement des peuplements, ou 
la régénération de certains.autres comme ie pin gris. 

La probabiltté qu'un incendie d'origine nâturelle éclate à 

l'île Brion est presque nulle, considérant que le degré d'humidité est 
élevé et _que le taux de combustible critique au sol 'n'est pas assez 
élevé. D'ailleurs, aucune mention d'incendie n'est relatée dans l'his
toire de l'île Brion. Toutefois, advenant qu'il y aurait un incendie 
d'origine naturelle à l'île Brion on peut supposer que les séries évolu
tives secondaires des groupements forestiers évolueraient vers les 
gr?upements stables. La recolonisation forestière des prairies et dans 
les bûchés est en train de se rétablir. Toutefois, le processu-s de 
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reconstitution naturel des séries végétatives des sables côtiers serait 
un peu plus long. 

La présence humaine associée à la négligence constitue le 
plus grand risque d'incendie dans un environnement si fortement soumis 
aux vents. C'est le cas, notamment, à proximité du terrain de camping 
et dans le secteur de la Saddle, là où sont commises les infractions, ou 
le long des sentiers à cause de la cigarette. Dans le cas d'incendie 
d'origine anthropique, il faudrait intervenir. 

Pour prévenir les feux qui seraient allumés dans la réserve 
écologique à la suite de négligence, la Corporation pour l'accès et la 
protection de l'île Brion Inc. doit s'assurer que tous 1 es visiteurs 
soient ·accompagnés par un membre de leur personnel qui veillera à ce que 
ceux-ci ne fument pas ou n'a 11 ument pas de feux de camp. Dans 1 a zone 
d'accueil, les feux à ciel ouvert ne sont permis qu'avec le consentement 
du gardien et à un endroit bien déterminé où les. risques de propagation 
d'un incendie sont les plus réduits. De plus, le gardien devra s'assurer 
que les feux soient bien éteints après leur utilisation. 

En plus des mesures de prévention, la Corporation doit 
fournir à son personnel des pelles et des extincteurs ABC pour qu'il 
puisse intervenir advenant un début d'incendie dans la zone d'accueil. 

Dans le cas d'un incendie important, la Société de conserva
tion de la Gaspésie sera alertée de même que les municipalités de Cap
aux-Meules, Havre-Aubert· ou Grosse-Isle et la Direction régionale du 
ministère de l'Environnement à Rimouski. 

À l'île Brion, l'un des moyens qui peut être utilisé dans la 
lutte contre un incendie sévère serait le déversement d'eau par voie· 
aérienne. Les retardateurs (produits chimiques ralentissant la combus
tion) sont prohibés dans une réserve éco 1 og i que. La 1 utte au so 1 à. 
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l'aide de pompes portatives serait privilégiée, mais l'approvisionnement 

en eau est quasi impossible. 

6.4.3 Carcasses d'animaux morts 

Le ministère de l'Environnement intervient lorsque la pré
sence de carcasses d'animaux morts constitue une nuisance pour une 
population ou une cause d'insalubrité (C.T. 164896, 8 juillet 1987). 

L'île Brion étant isolée de l'archipel (16 km), il est 
difficile de justifier l'utilisation du fonds d'urgence. Un rcrqual 
commun s'est échoué au cours de l'été 1989 dans l'anse nord de la Saddle. 
Aucune mesure n'a été prise pour disposer de la carcasse, compte tenu de 
l'isolement et du statut de réserve écologique de l'île Brion. 

Dans la partie ouest de l'île, ou zone d'accueil, advenant 
qu'un mammifère marin ou autre s'échoue, la Corporation pour l'accès et 
la protection de l'île Brion Inc. enclenchera le processus d'urgence de 
la même façon que pour un déversement accidentel. Une décision sera 

prise par la suite sur l'opportunité d'intervenir. 

Dans tous les cas d'échouement d'animaux, la Corporation 
avisera le responsable régional des réserves écologiques. 

6.4.4 Épidémies. 

Dans les milieux forestiers, les insectes prédateurs et les 
maladies des arbres opèrent une sélection parmi les individus, le plus 
souvent surannés ou déjà affaiblis par une autre cause. Au Québec, en 
ce qui a trait à la forêt naturelle, on n'.intervient que dans les cas 

d'épidémies graves. 
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Aux îles-de-la-Madeleine, les inventaires (1977-1990) du-
Service de la protection_contre les in_sectes et les maladies, du minis

·tère del 'Énergie et des Ressourcesr-indiquent qu'il y a eu, à des degrés 
différents, présence de la tordeuse des bourgeons de l'épinette, du 
puceron, du perce-pousse européen, du pin et du papillon satiné. Toute
fois, aucun relevé n'a été effectué à l'île Brion. 

Pour les populations d'oiseaux, en cas d'épidémies d'origine 
naturelle, il n'y aura pas d'intervent_ion. Dans le cas d'épidémies 
provoquées par un phénomène anthropique (déversements de matières toxi
ques) les mesures seront prises de concert avec le ministère du Loisir, 
de la Chasse ~t de la Pêche et le Service ca~adien de la faune afin de 
rétablir autant que possible des conditions naturelles normales. 

Des inventaires des insectes prédateurs et des maladies 
devraient être effectués et les résultats constitueront l'outil néces
saire quant à la prise de décision. 
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7. ASPECTS SOCIO-ÉCONOMIQUES 

Considérant son accessibilité 1 imitée, sa tenure en terre 
publique et son inoccupation par des résidents, les liens socio-écono
miques possibles entre l'île Brion, l'archipel et le reste du continent 

sont assez limités. 

Toutefois, la population et les organismes du milieu peuvent 
être appelés à jouer un rôle dans la mise en application du plan de 
conservation, contribuant ainsi à participer à la préservation de cet 

héritage du patrimoine régional. 

L'annexe B présente la liste des organismes susceptibles 
d'être concernés par la réserve écologique: surveillance, éducation, 

recherche. 
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8. L'(DUCATION A LA CONSERVATION 

Depuis 1989, la Corporation pour l'accès et la protection de 
l'ile Brion Inc. met sur pied un programme éducatif dont les objectifs 
principaux sont_définis dans le protocole d'entente (annexe 2). 

Les modalités de l'éducation dans les réserves écologiques 
doivent être subordonnées à l'objectif premier des réserves écologiques, 
soit la protection intégrale et le maintien à l'état naturel d'échantil
lons du patrimoine naturel du Québec (Harnois, 1989). L'éducation 
relative aux réserves écologiques peut s'actualiser soit sur le site même 
ou à partir d'un site témoin, lorsque cela est posslble. (Harnois, 1989). 

Pour la réserve écologique de l'île-Brion, les différents 
milieux (forêt, forêt rabougrie, falaises, prairies, dunes) sont présents 
dans la partie hors réserve. L'observation de certaines espèces d'oi
seaux peut se faire également dans la partie hors réserve, notamment le 
pétrel cul-blanc, le petit pingouin, le macareux moine, l'hirondelle de 
rivage et bien d'autres espèces. Ainsi, les activités du programme 
éducatif devront être axées prioritairement dans la partie extérieure de 
la réserve écologique, soit dans la zone d'accueil. 

ple: 

Plusieurs thèmes peuvent être développés. Citons par exem-

• la géologie; 
• le climat; 
• la flore: répartition, affinité climatique et écolo

gique, utilisation médicinale; 
• les oiseaux: nidification, nourriture, période d'in-

cubation, migration; 
• les habitats et leurs caractéristiques écologiques; 
• la dynamique de la végétation; 
• les formes de croissance des conifères; 
• la fragilité et la sensibilité des milieux; 
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• l 'hist.oire de.l'occupation del 'île Brion (vestiges de 
certaines constructions, bâtiments existants, archi
tecture) et le lien avec l'écologie actuelle de l'île; 

• écologie des Iles-de-la-Madeleine; 
• importance de -la conservation des milieux naturels; 
• la sauvegarde des espèces menacées ou vulnérables. 

Ces thèmes devraient permettre de faire comprendre aux 
visiteurs l'intérêt et l'importance de la diversité écologique de l'île 

Brion. 

La réserve écologique de l'île-Brion étant une réserve 
écologique dite représentative de l'archipel, il deviendra plus facile 
p~ur les visiteurs de saisir entre_autres, l'importance de conserver ce 
milieu à l'état naturel et d'éviter toutes perturbations (piétinement, 
dérangement des oiseaux, déchêts, cueillette de plantes ou de fruits 
sauvages, etc.). Une Visite à l'intérieur de la réserve écologique 
devrait prendre un caractère d'événement spécial. 

À chaque année, la Corporation pour l'accès et la protection 
del 'île Brion Inc. produit un texte sur le contenu du programme éducatif 
et présente les thèmes qui seront développés l'année sui vante. Ce 
document devra recevoir l'approbation de la Direction de la conservation 
et du patrimoine écologique, tel que stipulé.dans le protocole d'entente 
sur la mise sur pied d'un programme éducatif dans la réserve écologique 

de l'île-Brion. 
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9. LA RECHERCHE 

L'un des objectifs de création d'une réserve écologique est 
de pouvoir réserver des territoires à la recherche scientifique. Cette 
recherche doit permettre d'augmenter nos connaissances fondamentales sur 
la nature et le fonctionnement des écosystèmes. En ce sens, une réserve 
éco l agi que const i tu.e un la bora toi re de recherche intéressant, puisque le 
territoire bénéficie d'un statut de protection et n'est pas affecté par 
les perturbations anthropiques. Cela permet notamment l'établissement 
de protocoles de recherche à long terme ou de mécanismes pour observer 
le suivi des populations animale et végétale, des milieux naturels, des 
écosystèmes et des processus écologiques. La réserve écologique permet 
aussi de suiv~e l'évolution des milieux naturels en comparaison avec des 
milieux identiques affectés par l'activité humaine, et de servir de sites 
témoins de la qualité de l'environnement. La recherche dans une réserve 
écologique doit cependant permettre une meilleure tonnalssance du milieu 
sans perturber les composantes et les processus naturels en place. 

Le mini stère de l'Environnement n'a pas de programme fi -
nancier pour supporter explicitement la . recherche dans les réserves 
écologiques. Il est toutefois.disposé à parrainer, auprès des organismes 
subventionnaires (ex: FCAR), tout projet de recherche qui peut être 
réalisé. À l'intérieur du programme de recherche global du Ministère, 
un projet pourrait être davantage considéré s'il est réalisé dans une 
réserve éc·o l agi que. Notamment, dans le val et cannai ssance, conservation 
et gestion du territoire du Fonds de recherche et de développement en En
vironnement, pour une durée de 5 ans et initié en 1990, la connaissance 
fondamentale des écosystèmes des réserves éco l agi ques · constitue une 

priorité de recherche. 

La recherche dans les réserves écologiques est aussi trf
butaire des priorités des scientifiques eux-mêmes; c'est pourquoi il 
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importe de faire connaître cette réserve écologique auprès de la com
munauté scientifique,' notamment de Rimouski, de même que les travaux qui 
ont été réalisés. L'île peut paraître isolée et inaccessible; toutefois, 
la logistique assumée par la Corporation constitue pour les chercheurs 
un atout majeur. 

Plusieurs documents ont déjà été produits sur l'île Brion 
(voir références bibliographiques). Pour compléter les informations sur 
le territoire et pour suivre l'évolution du monde végétal et animal, 
d'autres travaux de recherche peuvent être effectués. 

Certains sujets d'études ont été proposés par Mousseau 
(1984): la mise à jour de la limite de la zone de sable côtier qui s'est 
modifiée depuis l'étude de Grandtner {1967); la recherche et la localisa
tion des plantes rares; la caractérisation des sites de nidification et 
la localisation des terriers chez le macareux moine et le pétrel-cul
blanc; la caractérisation des sites de nidification, la locaiisation des 
colonies et l'évaluation des effectifs nicheurs chez l'eider à duvet, les 
sternes pi erregari n et arctique et des goélands argenté et à manteau 
noir. D'autres ont été suggérés par Fradette {1990): suivre l'évolution 
du pluvier siffleur dont le site de nidification probable se situe dans 
le tracé donnant accès au secteur des dunes au sud-ouest de l'ile; 
refaire un inventaire de la colonie de grand cormoran afin d'évaluer 
l'impact de la présence du renard roux sur celle-ci; poursuivre les 
recherches afin de confirmer la nidification du harfang des neiges; faire 
l'inventaire des oiseaux nicheurs forestiers de l'île (strigidés, pici-. 
formes, passeriformes, etc); préciser les relation·s qui existent entre 
les oiseaux et leurs prédateurs afin d'interpréter les interactions entre 

ceux-ci. 
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De façon générale, on peut résumer les thèmes de recherche 

• cannai ssance fond amen tale de la nature et du fonction

nement des écosystèmes; cartographie écologique; 

• état, dynamisme et suivi des populations et des mi

lieux naturels; 

• comparaison entre l'évolution des milieux naturels et 

l'impact des activités anthropiques sur les milieux 

naturels; 

• impact de la fréquentation d'un milieu naturel protégé 

et capacité de support de ces milieux; 

• impact de l'activité humaine passée sur l'île.Brion 

sur les communautés naturelles, et leur évolution 

actuelle,-notamment dans les prairies; 

• organismes pathogènes et impact sur la conservation. 
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10. LA GESTION DES AUTORISATIONS DE CIRCULER DANS LA RÉSERVE ÉCOLOGIQUE 

La.gestion des autorisations de circuler s'opère en s'adap
tant aux obligations fixées par divers lois et règlements ainsi qu'à des 
protocoles d'ententes et des con.trats établis entre le ministère de 
l'Environnement et la Corporation pour l'accès et la protection del 'île 
Brion Inc. (ci-après mentionnée: «la corporation»). 

Ainsi, en vertu de l'article 7 de la Loi sur les réserves 
écolog_iques (L.R.Q., c. R-26), le ministre peut accorder des autorisa
tions de circuler pour des fins de recherche scientifique, d'éducation, 
d'inspection, de surveillance et de gardiennage. 

Selon l'article 1 du règlement sur la signature de certains 
documents du ministère de l'Environnement (L.R.Q. c. M-15.2, r. 2), le 
directeur de la conservation et du patrimoine écologique et le directeur 
régional sont autorisés à signer de telles autorisations. 

Dans un autre ordre d'idée, le règlement sur l'application 
de certaines dispositions législatives et règlementaires concernant la 
protection de l'environnement par les agents de conservation. de la faune 
précise que ces agents et leurs superviseurs veillent à l'application des 
articles 6 et 7 de la. Loi sur les réserves écologiques. Ces derniers 
sont donc appelés à intervenir dans la réserve écologique de l'île Brion. 

De plus, dans un protocole d'entente établi le 13 mars 1989 

entre le ministère de l'Environnement et la Corporation, le Ministre a 
mandaté cette dernière pour assumer la surveillance, l'inspection, le 
gardiennage, l'accès et le contrôle de l'accès à l'île Brion, et ce pour 
les cinq années subséquentes, sous réserve des autorisations nécessaires 
émises par le Ministre. La Corporation obtient aussi par le même proto
cole le mandat de surveiller et coordonner les activités éducatives et 
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pour fins de recherche scientifique, toujours sous réserve des autorisa
tions préalables du MENVIQ. · 

De plus, un contrat de surveillance parafé entre le Ministère 
et la Corporation vient préciser la tâche du gardien ainsi que les 
obligations de la Corporation quant à la rédaction d'un rapport de 
surveillance notamment. 

Considérant les dispositions qui précèdent, les autorisations 
de circuler sont administrées de la façon suivante: 

Autorisation de circuler pour fin de recherche scientifique 

Pour effectuer des travaux de recherche dans 1 a réserve 
écologique, toute personne doit obtenir l'autorisation par le directeur 
de la conservation et du patrimoine écologique au ministère de 1 'Environ
nement, ou par le directeur du bureau régional du Ministère à Rimouski. 

La personne qui a obtenu une telle autorisation reçoit une 
copie des "Normes concernant les activités de recherche à l'intérieur 
d'une réserve écologique" (annexe 9). Les renseignejents demandés dans 
ce document doivent être retournés à la personne qui a émis l'autorisa

tion. 

Autorisation de circuler pour fins d'inspection, de surveil
lance et de gardiennage 

Les autorisations de circuler peuvent être émises aux gar
diens de territoire, à des agents de conservation de la faune et à des 
représentants du ministère de l'Environnement. Ces autorités sont émises 
par 1 e di recteur régional, puisque 1 a survei 11 ance des réserves éco,1 ogi
ques est une activité qui est dévolue au personnel des directions régio
nales. 
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1- Gardiens de territoire 

Au début de chaque année financière, la Corporation pour 
l'accès et la protection de l'île Brion désigne les personnes qu'elle 
engage comme gardiens de territoire et en informe la Direction régionale 
du ministère de l'Environnement en même temps qu'elle lui expédie les 
photos des personnes choisies, en vue de les joindre aux autorisations. 
A l'annexe 10, un document expli~ue les pouvoirs du surveillant d'une 

réserve écologique. 

Le directeur régional de la Direction régionale du Bas St
Laurent, de la Gaspésie et des îles-de-la-Madeleine émet l'autorisation. 

2- Agents de conservation de la faune 

Au début de chaque année financière, le fonctionnaire qui 
gère directement le travail des agents de. conservation de la faune 
susceptibles de se rendre à la réserve écologique de l'île-Brion envoie 
la liste de ces agents. La directeur régional du MENVIQ émet les autori

sations requises par la loi. 

3- Représentants du MENVIO 

Au début de chaque année, le directeur régional émet une 
autorisation de circuler au fonctionnaire du MENVIQ appelé à se rendre 
dans la réserve écologique de l'île-Brion. 

Autorisation de circuler pour fin d'éducation 

Au plus tard le 5 janvier de chaque année, la Corporation 
pour l'accès et la protection de l'île Brion Inc. remet un rapport annuel 
des ictivitét éducatives réalisées au cours de l'a~née et précise les 
activités à venir pour le prochain exercice. 
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Par la suite, le directeur de la conservation et du patri
moine écologique ou le directeur régional de la région Bas St-Laurent, 
Gaspésie, îles-de-la-Madeleine délivre l'autorisation de circuler à_ la .. 
Corporation pour l'accès et la protection de l'île Brion. Inc. Aussi, 
Te directeur régional émet des autorisations, pour fins éducatives, que 
la Corporation remet aux personnes qui doivent pénétrer et circuler dans 
la réserve écologique. La Corporation doit tenir u.n registre des autori
sations qu'elle remet et en faire part à la direction régionale. 
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CONCLUSION 

Le plan de conservation de la réserve écologique de l'île
Brion qui a été présenté en tant qu'outil pour le gestionnaire, se veut 
être pratique et facile à utiliser. 

Tous les éléments rassemblés dans ce document ~ont le résul
tat de l'expérience vécue, de la connaissance cumulée et du cadre légal 
de la Loi sur les réserves écologiques avec les moyens d'intervention à 

la portée du gestionnaire. 
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ANNEXE 1 

Liste des toponymes de l'île Brion avec leur signification 
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La passe de la head: 

La Grosse Head: 

Cap-Noddy: 

La butte à Rade: 

La Sand bar: 

L'arbre d~ sprinq: 

Anthony's nase: 

Cap clair: 

La grande anse: 

Anse des madriers: 

Butte de l'homme mort: 

Pointe Dandy: 

Cap à Bill: 

Anse à Thorne Di nqwell: 

Calf Cove: 

Anse spring: 

Anse du nord: 

Anse du sud: 

Cap des tombes: 

La Saddle: 

Pointe de l'est: 

La passe près du cap ouest, appelée la Head. 

La tête, le cap à l'extrémité ouest de l'île. 

Du nom de l'occupant, Rade Chenell. 

Barre de sable au sud ouest de l'île Brion. 

Un gros arbre nommé ainsi à cause de la source 
qu'il y avait à ses pieds. On dit que c'était 
le plus gros arbre de Brion et même, peut-être, 
.le plus gros des Iles. 

Du nom d'un bateau qui y aurait abordé. 

Cap situé au nord, étant toujours clair. 

La plus grande des anses de Brion, au nord. 

Un bateau y aurait fait côte, chargé de madriers 
qu'on a sauvé du naufrage. 

Un homme y serait enterré après avoir été trouvé 
mort dans la grande anse, au pied du cap. 

Cap le plus haut de l'île, situé au nord de la 
propriété de William Dingwell, dit le Gros Bill. 

Anse de la Saddle, anse située au nord. 

Anse de la Saddle, anse située au sud. 

Cap sur lequel sont enterrés deux officiers du 
Lady Seaton, bateau anglais naufragé en 1947, à 
Brion. 

La potnte située à l'extrême est 
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Anse de la Baleine: 

Seal rock: 

Cimetière à ouest: 

La light (le phare): 

- 2 -

Rocher où les loups-marins se rassemblent. 

Des marins morts de la picotte y ont été enter
rés. On dit que la mer a emporté le cimetière. 
Il était au nord ouest du phare, sur le cap. 

Le phare construit en 1904. 

La maison des Dingwell: La maison à Townsend Dingwell 

Les bullrocks: Fond de pêche au sud de la sand bar. 

Cimetière (des famil-
les anglophones): Situé au nord de la propriété des Dingwell. 

Flagstaff: Cap de Brion apparaissant au cadastre de 1890. 

(Tiré de Turbide, F., 1984) 
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ANNEXE 2 

Protocole d'entente relatif à la mise sur pied d'un programme 
éducatif à la réserve écologique àe l'île-Brion 
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PROTOCOLE D'ENTENTE 

entre 

LE MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC 

et 

LA CORPORATION POUR.L'ACCES ET LA PROTECTION DE 
L'ILE BRION INC. 

relativement 

à la mise sur pied d'un prograrrune éducatif 
à la Réserve écologique de l'Ile Brion 
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PROTOCOLE D'ENTENTE 

ÈNTRE 
" 

ET 

PRÉAMBULE 

LA MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, 
madame Lise Bacon, pour et au· 
nom du Gouvernement du Québec, 
agissant par M. Jean-Claude 
Deschênes, sous-ministre dûment 
autorisé; 

PARTIE CI-APRÈS DÉSIGNÉE PAR 
L'EXPRESSION "le Ministère"; 

LA CORPORATION POUR L'ACCÈS ET 
LA PROTECTION DE L, ILE BRION 
INC., corporation légalement 
constituée, ayant son siège 
social à Cap-aux-meules, Iles
de-la-Madeleine, ici représen
tée par son directeur général, 
et par sà présidente dûment au
torisés 'par une résolution du 
Conseil d'administration en 
date du 89,C2 -26 dont 
copie est annexée au présent. 
protocole; 

PARTIE CI-APRÈS DÉSIGNÉE PAR 
L'EXPRESSION "La corporation"; 

ATTENDU QUE Habitat faunique Canada a accordé un 
soutien financier de 50 000,00 $ relativement à la 
mise sur pied d'un programme éducatif à la Réserve 
écologique ·ae l'Ile-Brion; 

ATTENDU QUE la Fondation de la faune du Québec 
agit comme fiduciaire du montant de 50 000,00 $ et 
que les modal! tés de versements à la Corporation 
seront déterminées dans un protocole d'entente en
tre la Fondation de la faune du Québec et le minis
tère de l'Environnement; 

ATTENDU QUE le ministère de 1 • Environnement du 
Québec agit conune responsable gouvernemental super
viseur et personne ressource du projet; 

;f;-pR O U V E ·1 
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EN CONSÉQUENCE les parties conviennent de ce qui 
suit: 

I- OBJET 

1.1. . Ce protocole d'entente a pour objet d'as-
surer qu'un programme éducatif axé sur l' im
portance de la conservation des ressources na
turelles et vivantes de l'île Brion soit éla
boré et dispensé suivant des objectifs en con
formité avec les réserves écologiques. 

II- OBLIGATIONS DE LA CORPORATION 

2.1. La Corporation s'engage à mettre sur pied 
un programme éducatif donj: les principaux ob
jectifs sont: 

a) favoriser l•acquisition et la transmission 
de connaissances scientifiques à la population 
sur les aspects se rapportant à l'île Brion 
notamment la géologie, la flore et la végéta
tion, la sauvagine et son habitat, les espèces 
rares, vulnérables et menacées, ... ; 

b) sensibiliser la population des Iles-de-la
Madeleine à l ' importance et la nécessité de 
protéger les milieux naturels; 

c) expliciter l'intérêt et l'importance des 
réserves écologiques; 

dJ diffuser le message de la stratégie mondia
le de la conservation et favoriser des compor
tements eh harmonie avec la conservation. 

2.2. La Corporation s'engage à ce que les ac-
tivités réalisées soient conformes à la Loi 
sur les réserves écologiques L.R.Q., c, R-26, 
sa règlementation et au Protocole relatif à 
1' accès et l'utilisation de l I Ile-Br ion in
cluant la Réserve écologique de l' Ile-Brion 
conclu entre la Corporation et le Ministère. 

2. J. La. Corpo:cation s'engage à exécuter ses 
obligations en collaborant étroitement avec le 
représentant du Ministère. 
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2-4 La Corporation s'engage à fournir les ef
fectifs requis pour mener à bien ses travaux. 

2. 5 . La Corporation s'engage à mentionner; 
lors de l'utilisation des résultats de ses 
travaux dans ·1e cadre de présentations ou pu
blications, que ces travaux ont été r~!':!.lisés 
grâce à la participation financière de Habitat 
faunique Canada et la collaboration du minis
tère de l'Environnement.du Québec. 

2.6 . La Corporation s'engage à obtenir l'auto-
risation préalable du Ministère tant pendant 
qu'après l'échéance de ce protocole pour toute· 
publication à des fins scientifiques, éducati
ves, promotionnelles ou autres des données, 
conclusions ou renseignements relatifs au pro
gramme éducatif de la Réserve écologique de 
l'Ile-Brion. 

2. 1· La Corporation s'engage à remettre un 
rapport annuel au Ministère au plus tard le. 5 
janvier de chaqu.e année pendant la durée c;Ju 
protocole. 

ce rapport annuel doit faire état ·notamment: 

a) des activités réalisées pour l'année pas
sée; 

b) des revenus, des dépenses et d'un bilan fi
nancier de la Corporation; 

c) d'un plan des activités projetées pour réa
liser le programme éducatif dans la prochaine 
année; 

d) des ncims des personnes ayant partici'pé à la 
réalisation des travaux nécessaires pour l'at
teinte des objectifs du programme éducatif, 

2. B La Corporation s'engage à remettre un 

·--

rapport final de ses activités pour la durée 
du protocole au plus tard 6 mois sùivant l'ex-
piration du présent protocole. · 

ce rapport doit mentionner notamment les noms 
des personnes ayant participé à la réalisation 
des travaux néces.saires pour l I atteinte des 
objectifs du progralTUile éducatif, 
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2.9. Tous les rapports que la Corporation re-
met au Ministère doivent être dactylographiés 
présentés en 3 exemplaires et accompagnés de 
la documentation pertinente. 

2, 10 La Corporation s'engage à préciser les 
inform,~tions contenues dans ses rapports et à 
fournil la documentation requise à cet effet 
sur demande du Ministère et ce, dans le délai 
exigé par le Ministère. 

2.11 La Cotporàtion cède au Ministère une li-
cence irrévocable, non exclusive, libre de re
devance et sans limitation territoriale ou de 
temps, l'autorisant à publier ou faire publier 
toute oeuvre protégée conçue dans le cadre du 
présent protocole. 

III. OBLIGATIONS DU MINISTERE 

3.1 Le Ministère s'engage à fournir son en-
tière collaboration pour l'exécution des tra
vaux du programme éducatif à la Réserve écolo
gique de l 1 Ile-Brion. 

3.2 Le Ministère s'engage à fournir à la Cor-
poration tous renseignements, données ou docu
ments qu'il a ou peut avoir en sa· possession 
et qui sont nécessaires ou utiles à la pour
suite des travaux et à rendre dans les mail-. 
leurs délais toute décision qui y est relative 
sous réserve des dispositions de la Loi d'ac
cès -aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements person
nels L.R.Q,, c. A-2,1. 

3. 3 Le Ministère s'engage à mentionner la 
participation de la corporation dans toute pu
blication utilisant les résultats de la pré
sente entente. 

3.4 Le Ministère s'engage à aviser la Fonda-

f----------~ 
l\PPROUVÉ / 
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.tion de la faune du Qu~bec d'effectuer les 
versements à la Corporation suivant les moda
lités de versement du soutien financier pré
vues au présent protocole. 
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IV. PROPRIÉTÉ DES BIENS 

4. 1 Tous les biens acquis et payés par la 
Corporation en vertu du présent protocole sont 
la propriété du Gouvernemept du Québec. 

V, MODALITÉS DE VERSEMENT DU SOUTIEN FINANCIER 

5,1 .La somme de cinquante mille dollars (50 
000,00 '$) est versée à la Corporation sous ré
serve des modalités établies entt:"e la Fonda
tion de la faune du Québec et le Ministère de 
l 1 Environnement et des articles 5. 2 à s. 7 du 
présent pt:"otocole 

s.2 Pour la pt:'emière année du présent proto-
cole, une somme de dix mille (10 000,00 $) est 
due et exigible en faveur · de la Corporation 
après le 1er avril 1989. 

5.J Pour les quatre (4) autres années du pré-
sent protocole, une somme de dix mille 
( 10 000, 00 $) deviendra due et exigible en fa
veur de la Corporation après le 1er avril de 
chaque année sous réserve de l'acceptation par 
le représentant du Ministère du rapport annuel 
visé à l'article a.1. 

5,4 Aucune des sommes visées à l'article 5.3 
ne sont versées à la Corporation sans l'accep
tation préalable ·par le Ministère du rapport 
annuel visé à l'article 2.7. 

5.5 Dans l'éventualité où, après examen, le 
représentant du Ministère juge inacceptable le 
rapport annuel, le Ministère avise la corpora
tion des corrections à apporter, des informa
tions à lui fournir et du délai prescrit pour 
ce faire. 

5,6 La somme de dix mille dollars 
( 10 000, 00 $) à être versée annuellemen"t à la 
Corporation, pendant la durée du ·protocole,in
clut_ tous les frais en encourus par la Cot:'po
ration pour les fins de la réalisation des 
objectifs au présent protocole et ne peut ex
céder en aucune manière ladite somme. 

,.:. 
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5.7 Une somme de mille dollars (l 000,00 $) 
est retenue du montànt à être versé au début 
de la cinquième année, laquelle somme sera re
mise â la Corporat.ion dans les 30 jours sui
vant le dépôt et l'acceptation par le Ministè
re du cinquième rapport annuel de la Corpora
tion. 

VI. DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU PROTOCOLE 

6 .1 Le présent protocole prend effet à la 
date de sa signature et se termine, sous ré
serve de la clause de résiliation, · au plus 
tard cinq (5) ans après la date de sa signa
ture. 

6,2 Le présent protocole peut être prolongé 
d'un commun accord des parties advenant ùn 
surplus budgétaire résultant des intérêts per
çus par la Fondation de la faune du Québec une 
fois. les frais administratifs assumés. 

VII RÉSILIATION 

7 ,1 La Corporation peut mettre. fin au présent 
protocole en transmettant un avis de résilia
tion au moment du dépôt du rapport annuel visé 
â l'article 2.7. 

1.2 Le Ministère peut mettre fin au présent 
protocole en transmettant un avis de résilia
tion dans les trente ( 30) jours suivant le 
dépôt par la Corporation de son rapport annuel 
visé à l'article 2.7, 

7.3 Advenant la résiliation du présent proto-
cole, toute somme versée à la Corporation, en 
vertu du présent protocole doit être rembour
sée à la Fondation de la faune du Québec à 
l'exception des sommes déjà engagées aux fins 
du programme éducatif à la date de résilia
tion . 

. 4 Tout avis de résiliation doit être envoyé 
à l'autre partie sous pli recommandé ou par la 
poste certifiée. L'avis de résiliation peut 
aussi être livré par huissier ou messager. 

APPROUVÉ 
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7. 5 Au cas de défaut de la Corporation dans 
l'accomplissement de l'une ou de plusieurs des 
conditions du présent protocole, le Ministère 
aura droit, à son option, sur avis écrit à la 
Corporation: 

a) soit d'exiger l'exécution de la ou des con
ditions dans le délai prescrit dans l'avis; 

b) ou de déclarer le protocole résilié de 
plein droit, sans autre formalité ou avis, e.t 
sans préjudice à toute réclamation que le 
Ministère pourrait avoir contre la Corpora
tion., 

7,6 Au cas d'insolvabilité ou de faillite de 
la Corporation, le protocole sur avis écrit à 
la Corporation sera annulé de plein droit, 
sa.ns préjudice à toute réclamation que le 
Ministère pourrait avoir contre la Corpora
tion. 

7,7 Le Ministère se réserve le droit de nom-
mer un autre organisme afin de compléter le 
présent protocole. 

VIII COMMUNICATIONS 

8 .. 1 Tous les avis, rapports, correspondances 
ou procédures doivent, pour être valides et 
lier les parties, être donnés par écrit, par 
courrier reconunandé ou poste certifiée. Tous 
les avis, rapports, correspondances ou procé
dures peuvent aussi être livrés par huissier 
ou messager. 

8. 2 Tous· les avis, rapports, correspondances 
ou procédures requis -en vertu de ce p·rotocole 
doivent être adressés à l'adresse des parties 

-·-,-, - r· ·.-. - r1 ·J· - / 1 1 ,- -· ·, 1 
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telle que donnée ci-après: · · 

Le Ministère 

Mtnistère de l'Environnement 
Direction du patrimoine écologique 
3900, rue Marly, 5 ième étage 
Sainte-Foy, Qc 
GIX 4E4 
a/s Directeur 
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La Corpor'ation 

corpo;:ation pour l'accès et la protection 
de l'Ile Brion Inc. 
case Postale 1167 
Etang-du-Nord 
Iles~de-la-Madeleine 
GOB IEO 
ais Directeur général 

Président 

8,3 Tout changement d'adresse de l'une des 
parties doit faire l'objet d'un avis écrit par 
courrier recommandé dès qu'elle est connue. 

IX REPRÉSENTANTS DES PARTIES 

9, l Le Ministère désigne le . directeur du 
Patrimoine écologique du ministère de l'Envi
ronnement, comme son représentant officiel 
pour les fins du protocole. 

9,2 La Corporation désigne la présidente et 
lé directeur général comme ses représentants 
officiels pour les fins du protocole. 

X, CESSION 

10.1 Les droits ou obligations contenus dans. 
ce protocole ne peuvent être cédés, vendus ou 
autrement transportés en tout ou en partie 
sans l'autorisation du Ministère. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES APRÈS AVOIR PRIS CON
NAISSANCE DU PROTOCOLE D'ENTENTE ET L'AVOIR ACCEP
TÉ, ONT DÛMENT SIGNÉ: 

POUR LE MINISTÈRE 

A STE-FOY, ce __ /_.3 __ .. _ __,jour de..-'Wl~ 19...Q..9 

LE SOUS-MINISTRE 

I 

POUR LA CORPORATION 

AUX ILES-DE-LA-MADELEINE, ce ~our de~ 19QÎ 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

LA PRÉSIDENTE 
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G0uvernernen1 d• .Jébec 
L 'Inspecteur '1ènèral 
des ,n~litullons linancières 

LETTRES PATENTES 
L~i sur les co~ragnies 
(L.R.Q., chap. C·JB, a. 2JE) 

Partie III 

L'Inspecteur génér.sl des lnstJtutions 
fJ..na.ncières, sous l'.autorité de J.s 
partie III. de la Loi sur les co•pagnies, 
accorde les présentes JettreS p4tentes sux 
requérants cJ..-aprês désignés, les consti
tuant en corpor4tion s~us la déno•lnaifon 
sociale 

LA CORPORATION POUR L'ACCÈS ET LA 
PROTECTION DE L'ILE BRION INC. 

Données et scellées 8 Québec le 1986 JO 24 

et enregistrées le 1986 JO 24 

au libro c-12z1 ,folio 53 

2421-4033 
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1 - fiequerant~ 

Les r'eQuerants aux.quels sont accordées les présentes letres patentes sont. 

Nom er prénorns 

TURBIDE, Jean-Luc 

GAUTHIER, Raymond 

DERASPE, Léonce 

LANDRY GAUTHIER, 

(VOIR ANNEXE ll 

2 - Siège social 

Profession ou 
Oc:uoa:,c:,n hat1,1uelle 

Inv~ronnemen
ialiste 
1 

Travailleur 
t;ocial 

hrganisateur. 
communautaire 

Annettt ens~ignante 

1 

Le siège social d!! la cor;ioration esl situé 

Adresse dom,cila,re 
(No. rue mun,c,~a1,1e CCde pos',all 

1 • . 

C.P. 527, Havre-au~-Maisons, 
1Iles-de-la-Madeleine, GOB li 
1 

1c.P. 156, Bassin, Iles-de-la 
Madeleine, GOB lAO 

C.P. 788, Cap-aux-Meules, 
,Iles-de-la-Madeleine, GOB lE 

C.P. ~56, Bassin, Iles-de-la 
Madeleine, GOB lAO 

Cap-aux-Meules, Iles-de-la-Madeleine, GOB 1BO 

3 - Conseil d'administration 

. Les administrateurs provisoires de la corporation sont: 

TURBIDE, Jean-Luc c.P. 527, Havre-aux-Maisons, Iles-de-la
Madeleine, GOB lKO 

GAUTHIER, Raymond C,P. 156, Bassin, Iles-de-la-Madeleine, GOB lAC 

DERASPE, Léonce C.P. 788, Cap-aux-Meules, Iles-de-la-Madeleine, 
GOB 1BO 

4 - Immeubles 

La valeur des biens immobiliers Que peut posséder la corporation 
est limitée à cinq millions de dollars ( $ 5, 00 O, 0 0 O. 00) 



1.- REQUERANTS: 

Nom et rénoms 

LEBLANC, Edouard s. 

FRADETTE, Pierre 

LONGUEPEE, Donald 

YANAKIS, Jean 

\ 

ANNEXE 1 

Profession 

Ebéniste 

B:j.ologiste 

Administ;rateu 

Avocat 

Adresse 

C.P. 24, Fatima, Iles
de-la-·Madeleine, GOB lGO 

c.P. 206·, Havre-a:ux..;Maiso1 
!les-de-la-Madeleine, GOB 

C.P. 563, Fatima, Iles-de· 
la-Madeleine, GOB lGO 

C.P. 411, Havre-Aubert, 
lles-de-la-Madeleine,GOB 
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COP1E DE RESOLUTION 

Extrait du procês-verbal de la réunion du conseil d'administration 
tenue~ Laverniêre. îles-de-la-Madeleine, le 12 avril 1987. 

RESOLUTION 1987-04-01: . 

Il est proposé par Roméo Deraspe, 
secondé par Harold Clarke 
et unanimement résolu 

qu'en conformité avec les objectif~ de la Corporation, 
le conseil d'administration signJfie son accord de 
principe a collaborer a la gestion de la future- réser
ve écologique de 1 'île Brion, sous réserve des termes 
et conditions a être négociés avec le ministêre de 
l'Environnement du Québec, 

COPI[ CONFORME 

Jean-Luc Turbide, secrétaire-trésorier 
Cap-aux-Meules, le 13 avril 1987. 

CORPORATION POUR L'ACCES ET LA 
PROTEC1ION DE L'ILE BRION_ INC. 
C.P. 772 CAP-AUX-MEULES 
ILES DE LA MADELEINE QUE, 
GOB 160 
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Cap-aux-Meules, le 13 avrtl 1987. 

Monsieur Léopold Gaudreau, directeur 
Direction du patrimoine· écologique 
Ministêre de l'Environnement du Québec 
3900, Marly 
ste-Foy, QC 
GlX 4E4 

REÇU LE ~ 
1987 -()4~ 21 

M · · Dir_...., · o n s 1 e u r , _ "'""on palnmoine écologique 

Veuillez trouver copie d'une résolution du conseil d'ad
ministration de la Corporation pour l'accès et la ·protection de 
l 'Tle Brion Inc. 

Les membres du conseil ont reçu avec une certaine décep
tion le report dé votre visite, mais ont compris que vous n'avez 
pas encore tous les éléments vous permettant de prendre quelque 
engagement avec nous. Cependant, ils souhaitent avoir l'occasion 
~e discuter, mëme informellement, avec les responsables des orien
tations A court terme, afin de nous permettre de cheminer dans ce 
dossier. 

Avec l'ouverture prochaine de la pèche au homard, cer
tains directeurs n'auront plus la disponibilité qu'ils ont enco
re, mais ils tiennent~ être présents A la rencor.tre. Ils vous 
suggêrent donc le dimanche 17 mai prochain. 

-Espérant que vous pourrez donner suite, je vous prie 
d'agréer mes salutations distinguées, 

p,j. Copie de rësolution 

c.c. Francis Boudreau, D.P.E. 

CORPORATION POUR L'ACCES ET LA 
PROTECTION DE L'ILE BRION INC. 
C.P. 772 CAP-AUX-MEULES 
ILES DE LA NADELEINE QUE. 
GOB lBO 

\ 
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Les c::.,~is pou, lesoue!s 12 cc:po:a:,on es: C0'1s:,:uee son: 1es Sü1va'1!S 

~construire, acquérir, 16u~r, gérer, administrer, entretenir et 

vendre tous les imm~ubles, équipements, acces~oires· el i~slQl

lations requis pour l'ace~~ et la protection du site de l'Ile 

Brion; 

-Sollic~ter, recevoir, acquérir et toucher àes gratifications, 

cadeaux, dons, legs et autres libéralités afin de subvenir aux 

besoins financiers· de la corporation et ainsi lui perme~tre de 

réaliser ses objets; 

-Assurer la présence et la participation du milieu aux discus

sions et décisions concernant l'ile Brion; 

-Participer à des travaux de recherche environn'ementak et d' in

_terprétation; 

~La corporation poursuivra ses activités sans aucune fin de 

gains pécuniaires pour ses membres et tous profits ou autre~ 

gains de semblable nature que pourrait faire la corporation 

seront utilisés unique~ent pour la poursuite 'de ses objets; 

-Négocier ave·c toutes autres parties pour l'accès, la protec

tion et la conservation de l'ile Brion~~~~~~~~~~~~-
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La corporation pourra dans le cours ordinaire de ses affaires: 

1) Faire des empnmts de deniers sur le cré:lit de la s=iété; 

~ émettre, émettre de nouveau, vendre ou constituer en gage. 

des titres de cré~nce de la sociét~; 

3) hypothéquer, nantir, mettre en gage ou donner en garantie 

tout bien de la snci{té, qu'elle possède présentement ou 

_qu'ell~ pourra acquérir par la suite, afin d'assurer le 

paiement d'une obligation de la société. 

Au cas de liquidatior. de la corporation ou de distribution 

des biens de la corporatio~, ces derniers seront dévolus à 

une organisation exerçant une activité analogue~~~~~~~~-
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Extraits dÙ procês-verbal de la réunion réguliêre du conseil 
d'adminiatration de la Corporation pour l 'accês et la protection 
de l'île Brion, ténue a Grosse-île, aux !les de la Madeleine, 
le 26 fêvrier 1989. 

RESOLUTION 1989-02-02: 

Il est proposê par Mme Robina Goodwin, 
. secondé par M. Maxime Arseneau 
)~t unanimement résolu 
· que la Corporation accepte de prendre une 
assurance couvrant ses responsabilitês civiles su~ le terrain · 
exclu de la Rêserve êco1ogique a la condition que le Ministêre 
assume une partie importante de la prime. 

RESOLUTION -1989-02-03: 

Il est proposê par M. Maxime Arseneau, 
secondé par M. Pat Burke 
et unanimement résolu 

que madame Robina Goodwin, prêsidente, et 
monsieur Raymond Gauthier, directeur gênéral, soient et sont au
torisês a signe~ pour et au nom de la Corporation le protocole 
d'entente avec le Ministêre de l'Environnement du Quêbec, rela
tivement a l'accês et l'utilisation de l'île Brion, incluant la 
Rêserve écologique, pour une durée de cinq (5) ans. 

RESOLUTION 1989-02-04: 

Il est proposé par Mme Philomêne Déraspe, 
secondée par M. Pat Burke 
et unanimement résolu 

que madame Robina Goodwin, présidente, et 
monsieur Raymond Gauthier, directeur général, soient et sont au
torisés a signer pour et au nom de la Corporation le protocole 
d'entente avec le Ministêre de 1 'Environnement du Québec, rela
tivement a la rni,e sur pied d'un programme éducatif! la Réser
ve écologique de 1 'île Brion, pour une durée de cinq (5) ans. 

Copie certifiée conforme a l'original, 

~es; ffe-- ce 1er jour de mars 1989. 
Maxime Arseneau, secrétaire 
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ANNEXE 3 

Autorisat~on de pénétrer et de circuler dans 
la réserve écologique de l'île-Brion 
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AUTORISATION 
de pJmèlrcr et de circuler da11s la réserve ecolugique 
dé l'ile-Orian 

Nom 

rP.chercne 

PcrGQé CJ "'' ·dilé 

r1.Ld0i,·;:a,1~:-, i..Gcàrder. ;J1ir ie. dr,r~ctau1 de iJ üirccl1on re}:}r,a!P. du Gi!S-SJ;n!
La'.:rb~J ·.:~ -~ Gas;>!S!t! ifr cir:5 :;~s-·~:--i2-r•kt1!e1e ·:~ du r.~1rd-c;tr ;·e rie i f;w;rc·:nt'.1H~:1~ 

--··---~~-~------·--'-------
Co,poraLon ~oui 1·accr.s et la prc:ec!1m1 de 1·1'e. Snon 

Extraits de la 'Le, sur :~s reserv"s éco1og'GuBs IL 11 O .. Ch. fl-'.'ii! 

Artic!s é. 03w; une rnserve e.co'cg•que. la wasse et la pcc~~. , exµ1J!!~l·•J" 
forestière. agricole ou mm1crn. les foud:es ou !es sonda~%. ia proSP"CL')'. ·e~ 
travaux Ce rerrasseme1t er !a co.1s:~uclion ;;: nsi que, génen,ernent ies. ·r~: ,al < ~e 
nalure a moct;fier l'aspecl du terrain ou d~ ia vegétalion er 1es iiCles ,i,· ,1a1 .. rr a 
perturber ·~ faune ou ia liore soni interdits. 
De p\.iS. '1'JJ r.e P~!Jl :r1ro(J1_,ire ,j e~peC'! ariima!e D1J vc·j;wrd n r~:r:1:-:; ünf• 1 ~:=;:iv~ 
eco:•JQ, r:, ue 
Article 12. Owconque comrev:eN a la presente ·01 commfü l!11e 1;111acr,'.'·; et r,~1 
p,issible. en plus du paiement des frais. o·une amende de 25 Sa 300 S uan~ 1~ eus 
d'une prem1i:re intraction et. pour ;out~ récidive dans les deux an.s. d'une a;•:t':ide 
de 300 S à 1 DO D S. 

Signature du ou de ia litu laite 

Gouvernement du Québec 
Ministère de 
l'Environnerne:nt 

C)Llé,ber nu 
'- "\_ .r .... tin 
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ANNEXE 4 

Protocole d'entente relatif à l'accès et l'utilisation de 
l'ile Brion incluant la réserve écologique de l'île-Brion 
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PROTOCOLE D'ENTENTE 

entre 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 

et 

LA CORPORATION POUR L'ACCES ET LA PROTECTION DE 
L'ILE BRION INC. 

relativement 

à l'accès et l'utilisation de l'Île Brion 
incluant la Réserve écologique 

de l I Île-Bdon 

--1 
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PROTOCOLE D'ENTENTE 

ENTRE 

ET 

PREAMBULE 

LA MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, 
madame Lise Bacon, pour et au 
nom -du Gouvernement du Québec, 
agissant par M; Jean-Claude 
Deschênes, sous-ministre dûment 
autorisé;. 

PARTIE CI-APRES DESIGNEE PAR 
L'EXPRESSION "le Ministère"; 

LA CORPORATION POUR L'ACCES ET 
. LA PROTECTION DE L'ILE BRION 
INC., corporation légalement 
constituée, ayant son siège 
social à Cap-aux-meules, Iles
de~la-Madeleine, ici représen
tée par son directeur général, 
et par sa présidente dôment au
torisés par une· résolution du 
Conseil d'administration en 
date_ du 89-02 -26 dont copie 
est annexée au présent 
protocole; 

PARTIE CI-APRES DESIGNEE PAR 
L'EXPRESSION "La corporation"; 

ATTENDU QUE le ministère de l I Environnement a ac
quis l'Île-Brion et en a constitué la majeure par
tie en réserve écologique, 

ATTENDU QUE les activités de protection de gardien
na~e et d'éducation de la Réserve écologique de 
l'ILE-BRION sont importantes; 

ATTENDU QUE la Corporation pour l'accès et la pro
tection de l'Île Brion Inc. a pour objectif princi
pal de promouvoir l •accès, la conservation et la 
protection de l'Ile Brion; 

ATTENDU QUE la Corporati-on pour l'accès et la pro
tection de l' Île Brion Inc. a signifié son accord 
de principe à collaborer à la gestion de la Réserve 
écologique de l'Île-Brion; 
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EN CONSEQUENCE les parties conviennent de ce qui 
suit: 

1 .1 Ce protocole a pour objet de détermine::- les·
modalités d'accès et d'utilisation de l' Île-Brion 
sous la responsabilité de la Corporation. 

2 . DÉFINITIONS 

2.1 Dans ce protocole, l I expression "réserve éco
logique" désigne la réserve écologique de l' Île
Brion cr'éée par le Décret 1274-78, le 24 · aoOt 
1988, (1988) G.O. II, 4794. 

2.2 Dans ce protocole, l'expression "partie hors 
réserve" réfère à la partie de !'Île-Brion adjacen
te à la réserve écologique, partie acquise par le 
gouvernement du Québec afin de faciliter l'utilisa
tion de la réserve écologique en vertu de l'article 
4 de la Loi sur les réserves écologiques. 

3. ACCÈS À LA RÉSERVE ÉCOLOGIQUE 

3 .1 L r accès à la réserve écologique est régi en 
vertu de la Loi sur les réserves écologiques et de. 
la règlementation afférente adoptée par le gouver
nement. 

3.2 Dans le cadre de ses activités, la corporation 
doit s'assurer que_le transport des personnes pour 
açcèder à l'Ile-Brion s'effectuera de façon sécuri
taire et conformément aux lois et règlements. 

3.3 Toute activité de surveillance, d'éducation et 
pour fins de recherche scientifique est régie en 
vertu de la Loi sur les réserves écologiques et de 
la réglementation afférente adoptée par le gouver
nement. 

3.4 La 
l'accès 
réserve 
doivent 

Corporation s'engage à assurer et contrôler 
à la réserve écologique de l'Île-Brion sous 
des autorisations et permis nécessaires qui 
être émis préalablement par le Ministère. 

A CP '. ~- ?Y,v_,E, 1 

:~~~_-1/?J~ 1 
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3.5 La Corporation s'engage à assumer la surveil
lance, l'inspection et le gardiennage de la réserve 
écologique sous réserve des autorisations et permis 
nécessaires qui doivent être émis préalablement par 
le Ministère. 

3. 6 La Corporation s'engage à coordonner et sur
veiller les activités éducatives et pour fins de 
recherche scientifique dijns la réserve écologique 
sous réserve des autorisations et permis qui doi
vent .être émis préalablement par le Ministère. 

4. LOCATION DE LA PARTIE HORS RÉSERVE 

4,1 La Corporation loue la partie hors réserve et 
ses immeubles du Ministère, 

4.2 A cette fin, la Corporation verse un loyer fi
xé à 1.00 $ pour la durée du présent protocole. 

4. 3 Le loyer est payable au Ministre des finances 
et est exigible 30 jours après la signature du pré
sent protocole, 

5, ACTIVITÉS DANS LA PARTIE HORS RÉSERVE 

5 .1 La Corporat:l,on s'engage à utiliser la partie 
hors réserve conformément·aux activités permises et 
conditions d'accès . qui sont annexées au présent 
protocole. 

5.2 La Corporation doit soumettre pour approbation 
par le Ministère, au plus tard le 5 janvier de cha
que année pendant la durée du protocole un projet 
général de ses activités projetées. 

6 . UTILISATION DES BATIMENTS DANS LA PARTIE HORS 
RÉSERVE 

6 .1 La Corporation peut utiliser les bâtiments 
dans la partie hors réserve qu'elle juge en bon 
état. 

6, 2 Au cas où les bâtiments dans la . partie hors 
réserve sont partiellement ou totalement endommagés 
par le feu, la foudre, une tempête ou tout autre 
cause, le Ministère.n'est pas tenu de réparer les 
dommages aux bâtiments. Advenant ce cas, la Corpo
ration peut, à ses propres frais, avec l'autorisa
tion préalable du Ministère, réparer les dommages 
ou reconstruire les bâtiments. 
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6.J Dans les cas des bâtiments jugés hors d'usage 
par la corporation ou détériorés, le Ministère 
n'est pas tenu de les. réparer, · rénover ou autre. 
Dans ces ·cas, la Corporation doit s'abstenir de les 
utiliser à quelques fins que ce soit. De plus, la 
Corporation doit barricader ces bâtiments et poser 
des indications interdisant tout accès à ces bâti
ments par quiconque et la Corporation doit s'assu
rer que les barricades et les indications sont en 
place en tout temps e_t bien en vue. 

6,4 Tous changements, toutes modifications, addi
tions, réparations et améliorations faits aux bâti
ments doivent être laissés en place et sont la pro
priété du Ministère. 

6. 5 La Corporation peut modifier à ses frais les 
lieux mis à sa disposition y ériger ou démolir des 
constructions avec l'autorisation écrite préalable 
du Ministère. 

6.6 La Corporation doit s'assurer que tous les bâ
timents, installations, aménagements et autres 
êquipem~nts mis à la disposition du public soient 
conformes aux lois et aux règlements régissant la 
sécurité et l'hygiène dans les lieux publics; 

6.7 La Corporation s'engage à ne poser aucun acte 
qui augmente les risques d'incendie; 

6 . 8 La corporation s'engage à prendre toutes les 
précautions ·nécessaires afin d'assurer la sécurité 
des immeubles mis à sa disposition; 

6.9 La Corporation doit s'assurer que la capacité 
maximale d'accueil des bâtiments, installations, 
aménagements, équipements et infrastructures ne 
soit pas dépassée; 

6. 10 La Corporation doit assurer la surveillance 
des lieux, des bâtiments, installations, amênage
·ments et tout_ autre équipement mis. à sa disposition 
durant toute la durée du présent protocole; 

6 .11 La Corporation doit assumer l'ensemble des 
coûts d'opération et d'exploitation comprenant no
tamment les coûts d'énergie, d'entretien et de ré
paration des bâtiments, installations, aménagements 
et équipements, tant pour les travaux mineurs que 
pour les travaux majeurs, le tout devant être exé
cuté dans le respect des règles de l'art; 

=-=------·-+-=t-----· ---
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6.12 La Corporation doit faire rapport sans délai 
·au Ministère de tout bris, vol ou accident survenu 
sur les· lieux; 

6.13 La· Corporation déclare avoir visité les bâti
ments de la partie hors réserve et les accepte tels 
quels; 

6.14 Le Ministère se réserve le drqit <l'inspecte~ 
en tout temps les lieux mis à la d(isposition de la 
Corporation afin de vérifier si -1•exploitation des 
lieux est effectuée en conformité avec les disposi
tions du présent protocole. Le cas échéant, la 
Corporation est tenue de se conformer sans délai 
aux exigences et directives que peut lui donner ~e 
Ministère à la suite des inspections. 

7. RESPONSABILITÉ CIVILE 

7. l Aucune clause contenue dans ce protocole ne 
doit être interprétée comme permettant de mettre en 
cause la responsabilité du Minist~re à 1' égard de 
tiers pour les fautes ou omissions imputables à la 
Corporation, à l'un de ses membres, à l'un de ses 
préposés ou à l'un de ses contractants. 

7.2 La Corporation s'engage à indemniser, protéger 
et à prendre fait et cause pour .le Ministère contre 
tous recours, réclamations, demandes, ou poursuites 
de tierces personnes pour quelque motif et notam
ment, sans restreindre la généralité de ce qui pré
cède contre tous recours, réclamations, demandes ou 
poursuites en raison de dommages, morts accidentel
les ou blessures subies. 

7.3 La Corporation est responsable de la conformi
té de son intervention avec les Lois et Règlements 
en vigueur et doit obtenir des autorités compéten
tes les autorisations ou permis requis. 

7. 4 La re.sponsabili té complète et exclus 1 ve décou
lant d'obligations ou d'engagements contractés par 
la Corporation dans le cadre de la réalisation de 
ce protocole d'entente incombe à elle seule et la 
orporation dégage ainsi le Ministère de toute res
onsabilité relativement à de telles réclamations. 

fj'-j 
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. 8. ASSURANCES 

8.1 La Corporation doit à ses propres frais obte
nir et maintenir en vigueur, pendant toute la durée 
du présent protocole, une police d' assurance-z:-es
ponsabilité civile, au bénéfice mutuel de la Corpo-· 
ration et du Gouvernement du Québec, les protégeant 
contre ies accidents, les dommages causés aux per
sonnes, à la propriété du Gouvernement du Québec ou 
autrui, dont le Gouvernement du Québec et la corpo
ration peuvent être tenus responsables individuel
lement ou conjointement, et comportant une couver
ture minimum de un million de dollars 
(1 000,000,00 $), 

8.2 Cette police d'assurance-responsabilité civi
le doit stipuler que .l'assureur n'a aucun droit de 
subrogation contre le Gouvernement du•Québec à l'é
gard ·de toute perte ou tout dommage couvert par 
cette assurance ou à l'égard des paiements faits 
pour régler des réclamations contre le Gouvernement 
du Québec ou .la Corporation couverts par cette as
suranc_e ou pour décharger le Gouvernement du Québec 
et la Corporation des responsabilités couvertes par 
cette assurance.· 

8. 3 Dans le cas où cette police d • assurance
responsabilité civile ne couvre pas complètemènt 
quelques dommages, à cause de l'existence de clau
ses de franchise ou que le montant du dommage excè
de la couverture de la police, le Gouvernement du 
Québec n'est pas responsable et la Corporation 
s'engage à décharger le Gouvernement du Québec de 
toute responsabilité ainsi qu'à l'indemniser et le 
mettre à couvert à l'égard et contre toute réclama
tion pour la partie du montant du dommage qui n'est 
pas couvert. 

8. 4 La corporation doit transmettre au Ministère 
une copie de cette police d'assurance-responsabili
té civile et ainsi qu'une copie du reçu de paiement 
de la prime avant lé début de ses activités et à 
chaque année de la durée du présent protocole, 
transmettre au Ministère la preuve de son renouvel
lement. 

8.5 La Corporation doit obtenir l'engagement de la 
part des assureurs, de cette police d'assurance
responsabilité civile, d'aviser par écrit le Minis
tère daps un délai de ( 30) jours francs de toute 
annulation de la police. 
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9. FINANCEMENT 

9 .1 Le Ministère s'engage à verser à la Corpora
tion une somme de cinq mille dollars par année (5 
000,00 $) pour assurer l'inspection, la surveillan
ce et le gardiennage de la réserve écologique. 

9. 2 Les modalités de versement de· cette somme 
seront fixées après entente entre les parties. 

9.3 La Corporati'on s'engage à remettre au Ministè
re ses états financiers annuels au plus tard le 5 
janvier de chaque année et ce, pour la durée du 
présent protocole. 

9 . 4 La Corporation. met à la disposition du Minis
tère tous les livres et pièces justificatives de 
ses états finç1.nciers pour toute la durée du proto
cole et pendant onze mois après la fin du présent 
protocole. 

9.5 Le Ministère peut refuser de verser à la cor
poration la somme dont il peut disposer dans son 
budget annuel pour assurer la surveillance de l'ac
cès et le gardiennage de la r-éserve s'il constate 
que cette somme ne sert pas aux fins prévues. 

9.6 Pour les fins du présent protocole, la Corpo
ration peut avoir recours à diverses sources de fi
nancement privées ou gouvernementales, directement 
ou par l'intermédiaire du Ministère, 

10. CESSION 

10 .1 Les droits ou obligations contenus dans ce 
protocole ne peuvent être cédés, vendus ou autre
ent transportés en tout ou en partie sans l'auto

risation du Ministère. 

11. RESILIATION 

11. l L'une ou l'autre des parties peut mettre fin 
au présent protocole 'en donnant à l'autre un préa
vis au cours du mois de janvier de chaque année du 
résent protocole. 

l e~~IZ, ~ 
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11, 2 Cet avis âe résiliation devi;a être envoyé à 
l 'auti;e partie sous pli recommandé ou _par la poste 
certifiée. 

11.3 Au cas de défaut de la Corpoi;ation dans l'ac
complissement de l'une ou de plusieurs des condi
tions du présent· protocole, le Ministère aura 
droit, à son. option, sur avis écrit à la Coi;pora
tion: 

a) soit d'exiger l'exécution de la ou des condi
tions dans le délai prescrit dans l'avis; 

b) ou de déclarer le protocole résilié de plein 
droit, sans a.utre formalité ou avis, et sans 
préjudice à toute réclam.ation que le Ministère 
pourrait avoir contre la Corporation. 

11 . 4 Au cas d' insolvabilité ou de failli te dé la 
Corporation, le protocole sur avis écrit à la Cor
poi;ation sera annulé de plein droit, sans préjudice 
à toute réclamation que le Ministère pourrait avoir 
contre la Corporation. 

·11.s S'il advenait que les lieux soient requis poui; 
des fins d'intérêt public ou pour des fins gouver
nementales, le présent protocole poui;ra être révo
qué dans un délai de cent quatre-vingt (180) jours 
à compter de-la date du préavis de résiliation. 

1 12, ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

12.1 Le présent protocole prend effet à la date de 
sa signature et se termine, sous réserve de la 
clause en résiliation, cinq ans après la date de sa 
signature. 

13. COMMUNICATIONS 

13. l Tout avis requis en vertu de ce protocole 
doit, pour être valide et lier les parties, être 
donné par écrit, par courrier recommandé ou poste 
certifiée. Cet avis peut aussi être livré par 
huissier ou messager.· 

A ,_P _ ~ _R, ?. ~J. Y, ÉJ 
.. . .. . v• "8' ,-~· .. 

_ _/ 1_' ' 
,_ ~ , · . • 1. ,; 1.~ h ! I.J 1 ( ; '· ';_ l 

. 1 
:,,.~ :~::: ~~ °, ~.-, ;;.~· .~:·.1 ·_ '..': ·ft 
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l3.2 Tout avis requis en ver~u de ce protocole doit 
être adressé à l'adresse des parties telle que don
née ci-après: 

LE MINISTERE Ministère de l'environnement 
Direction régionale du Bas Saint
Laurent, de la Gaspésie et des Iles
de-:la-Madeletne 
337, rué Moreau 
Rimouski, Qc 
G5L IP4 
a/s Directeur régional 

LA CORPORATION Corporation pour l'accès et la 
protection de l'Île-Brion Inc. 
Case Postale 1167 
Etang-du-Nord 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IEO 
a/s Président 

Directeur général 

13,3 Tout changement d'adresse de l'une des parties 
doit faire l'objet d'un avis écrit par courrier re
corrunandé dès qu'elle est connue. 

·14, REPRÉSENTANTS DES PARTIES 

14.1 Le Ministère désigne le directeur de la direc
tion régionale du Bas Saint-Laurent de la Gaspésie 
et des Iles-de-la-Madeleine du ministère de l'Envi
ronnement, conune son représentant officiel pour les 
fins du protocole d'entente. 

14, 2 La Corporation désigne son directeur gênéral 
et sa présidente comme ses représentants officiels 
pour les. fins du protocole d'entente. 
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APPROUV 

15, ANNEXES 

15.1 Les annexes au présent protocole en font par
tie intégran,te. 

15,2 La Corporation déclare en avoir pris connais
sance ·et en accepte toutes et chacunes des clauses, 
obligations et conditions. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES, APRÈS AVOIR PRIS CON
NAISSANCE DU PROTOCOLE D'ENTENTE ET L'AVOIR ACCEP
TÉ, ONT DÛMENT SIGNÉ: 

POUR LE MINISTÈRE 

J;, ~ A STE-FOY, ce --1----'------_,j our de /Jad.A-<&( 

~ Le SOUS-MINISTRE 

/ 

POUR LA CORPORATION 

AUX-ILES-DE-LA-MADELEINE.ce i.e jour de~ 19Q'l 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

LA PRÉSIDENTE 



! 
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ANNEXE 

Activités permises et conditions d'accès dans 
la partie hors réserve de l'Île-Brion 

1°. L'accès doit être interdit à toute personne 
sous l'effet de l'alcool ou de drogues. 

20. La chasse, le trapage et le prélèvement d'ani
maux ou de plantes sont interdits. 

3°, Toutes armes à feu, pièges ou instruments de 
chasse, sont interdits. 

4°. Tout véhicule motorisé est interdit, 

s0 • Les animaux- domestiques sont interdits. 

6°. Les feux de camps sont interdits, sauf dans la 
zone de la partie hors réserve désignée à 
cette fin par la Corporation. 

7°. Il est interdit de fùmer ( cigare, cigarette, 
pipe, etc ... ), sauf aux endroits indiqués par 
la corporation. 

a 0 • Tout dommage aux milieux naturels est inter
dit, incluant la coupe d'arbres vivants ou 
morts. Sont aussi interdits les outils ou 
instruments pouvant servir à causer des do~ma
ges aux milieux naturels (hache, etc ... ). 

90, Il est interdit de perturber les populations 
animales par le bruit. 

10°. Aucun déchet résultant d'une visite ou d'un 
séjour ne doit demeurer sur l'Île, Les visi
.teurs doivent en repartant ramener leurs dé
chets. 

11°. Le camping sauvage est toléré uniquement dans 
l'aire déterminée à cette fin (voir carte ci
jointe). 
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11. ·p P R O U V E 

12°. Là Corporation pour l 'Accès et . la Protection 
de l' Île-Brion Inc. est autorisée à percevoir 
un droit d'accès pour assurer les objectifs de 
conservation. 

lJO, Tout visiteur de !'Île-Brion doit en informer 
au préalable, la Corporation pour l' Accès et 
la Protection de l'Î-Brion Inc., et _s'enregis
trer auprès de celle-ci. 

14°. La Corporation pour l 'Accès et la Protection 
de l'Île-Brion Inc. devra, dès l'arrivée des 
visiteurs, informer ces derniers des risques 
d'accidents et des modalités d'accès et de sé
jour à l'Île-Brion. 

15°. La Corporation pour l 'Accès et la Protection 
de !'Île-Brion Inc. a le pouvoir d'expulser de 
l'Île-brion toute personne qui ne respecte pas 
les présentes conditions, 

16°. Toute personne qui se rend ou circule sur 
!'Île-Brion doit prendre les mesures nécessai
res pour assurer sa propre sécurité. 

. ':~~~';[·;;; 
'-' ~·- •-; -, '·-, l:: ,J ! t;:;-:· '-' '- ·' ':. 

·' ·;,:,:;,-'.~ [-i: ~·;;,·:,c.:•• .. ·:;:.,; \[ 1 
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* Localisation d'une aire de camping 
sauvage dans la zone hors réserve 
de I' Île Brion. 

A P P R O lJ V É 
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Extraits du procês 0 verba1 de la réunion régulière du conseil 
d 'adminiatration de 1a· Corporation pour· l 'accês et la protection 
de l 'Ile Brion, tenue A Grosse-Ile, aux Iles de· la Madeleine, · 
le 26 février 1989. 

RESOLUTION 1989-02-02:. 

Il est proposé par Mme Robina Goodwin, 
secondé par M. Maxime Arseneau 
et unanimement résolu 

que la Corporation accepte de prendre une 
assurance couvrant ses responsabilités civiles sur le terrain 
exclu de la Réserve écologique A la condition que le Ministère 
assume une partie importante de la prime, 

RESOLUTION 1989-02-03: 

Il est proposé par M. Maxime Arseneau, 
secondé par M. Pat· Burke 
et unanimement résolu 

que madame Robina Goodwin, présidente, et 
monsieur Raymond Gauthier, directeur général, soient et sont au
torisés a signer pour et au nom de la Corporation le protocole 
d'entente avec le Ministère de l'Environnement du Québec, rela
tivement 3 l'accès et l'utilisation de l'!le Brion, incluant la 
Réserve écologique, pour une durée de cinq (5) ans. 

RtSOLUTION 1989-02-04: 

Il est proposé par Mme Philomène Déraspe, 
secondée par M, Pat Burke 
et unanimement réiolu 

que madame Robina Goodwin, présidente, et 
monsieur Raymond Gauthier, directeur général, soient et sont au
torisés A signer pour et au nom de la Corporation le protocole 
d'enten·te avec le Ministère del 'Environnement du Québec, rela
tivement a la mise sur pied d'un programme éducatif A la Réser
ve écologique de l 'Ile Brion, pour une durée de cinq (5) ans, 

Copie certifiée conforme A l'original, 

ce Ier jour de mars 1989. 
Maxime Arseneau, secrétaire 
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Décret de constitution de la réserve écologique de l'île Brion 
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mali!rc de droiu . de scolari{é d'une duue de lrois · ans q 
renouvelée lociiemcnl il. chaque. onnc!c_; 

ATTENDU: QUE celle cnlCnlC Il été décret 
2644-84 d.u 28 novcmbit: 1984; 

• ATTENDU QUE la R4publiquc du Zaïre a dem !lé au Gouverne·· 
ment du Q11ébec d"augmcnter le nombre d'é dianls qui peuvent 
bénéficier de l'entente, vu l'accroissem t des demandes de 
fonnation exprimées pour le Québec; 

ATTENDU QUE le Gouvernement du uébcc a répondu favora
bh:ment à la dèmandc de la Républiq c du Zaire; 
' . :ATTENDU Qu'un lei avenant cons tue une entente internationale 
au scns de l'article 16 de la Lo' sur le minis~re des Relations 
intema1ionales (L.R.Q., c. M- . l); 

:ATTENDU Qu'en venu de anicle l7 de cette loi, une enlenlc 
internationale doil, pour i:t valide, cire approuvée par le gouvcr-
nemenl et Etre signée p c minislll:; 

IL .EST ORDONNl, conséquence. sur la recommandation du 
ministre de l'Ensci nement supérieur cl de la .Science el du 
ministre des Aff · s inlemationales: 

. imervcnu sous fonnc d'6:hange de letlres, il. 
l'cntenle de ciprocité en matière de droits de scolari1é de 
septembre 84 enire le Gouvemen:ienl du Québec et le Gouvcr• 

d la République du Zaire, qui vise à augmenter le 
'éludîants pouvant bénéficier de cette entente soit ap-

Gouvernement du Québec · 
... 

Décret 1274-88, 24 ao~t 1988 
Loi sur les ~serves t.':cologiques 
(L.R.Q., c. R-26) 

Réserve écologique· de l'Île-Brion 
- Constitution 

CONCERNANT la c:onstilution de la réserve écologique de l'ile
- Brion 

ATTENDU QUE le premier alinéa de l"anicle 2 de la Loi sur-les 
n!serves écologiques (L.R.Q., c. R-26) puvoi1 que le gouverne-

. menl peui, par règlement, constituer en réserve écologique tout 
lcrrl1oire composé de terres publiques s'il est d'avis que ceue 
mesure est nécessaire pour conserver ce territoire à l't.':tat naturel, 
pour n!~erver ce 1eni1oire .à, la recherdtc sden1ifique et, s'il y à 
lieu, à l'éducation ou pour sauvegarder les es~ces animales et 
végétales mennetts de disparition ou d'extinction; 

ATTENDU QUE le gm1vemcmenl esl propriétaire du lcrrl1oire où 
est pr!3jc1ée la réserve éi:ologique de !'lie-Brion; 

AnENDU OUE le ministre de l'Environnement esl déjà rc5pori
sable ile J "adminislration des terres· nécesuires à celle réserve 
ayant acquis ces terres par voie d'expropriation; 

ATTENDU QUE le gouvernement est d'avis qu'il y a lieu de· 
conserver de façon intégrale el perma1tcn1e un territoire qui 
comprend les éléments représentatifs d'un ensemble géogr.iphi
quemenl el écologiqucmcn1 distinct des au1res régions écologiques 
du Québec; ', 

ATTENDU QUE la Commission <te toponymie a, le 24 avril 
1987, o.pprouvé la désignation: - Réserve !cologique de l' hc-· 
Brion ,.; 

ATIENDU QUE la MRC des Îles-de-la-Madeleine a inscrit ce 
projel de réserve écologique dans son schéma d'aménagement; · · · 

ATTENDU QUE k deuxi!m~ alin6a de l'aniclc 2 de la Loi sur les. 
réserves écoloriques p.révoit que tout rtglcmcnt adoptt.': en vertu 
dudit article entre en vigueur à la da1e de sa publication 11 la 
Gazelle oflicitl/e du. Qutbee ou à· toUlc date ultt.':ricure qui y est 
détenninéc; 

IL EST OMOONNt sur la proposition du ministre de !'Environne• 
ment: 

QUE le R~rlemenl sur la réserve écologique de l'ile-Brion, 
annexé au puscnt décrci, soit adopté. . , 

Lt sreffier du Cons~il t:r.kurif, 
BEsciiT MORIN , 

. ' 

Règlement sur la réserve écologique de 
l'île-Brion 
Loi sur le$ n!scrves écologiques 
(L.R.Q., c. R-26, a. 2) 

. \ ' ' w 
••••• 1 ~ • ••• ••• 

. l. Constitution de la riserYe écologlque:·Lc teniloire décrit à 
l'anicle 2 el donl le plan apparaît à l'anriexe l est constitué r.11 

I réserve 6:ologiquc so·us le nom de " Réserve kologique de 
l'Île-Brion •. -

:Z. DcstripUoo: Un lcrritoire de ligure irrégulière situé dans le 
golfe. du Saint-Llurcnl, dans la municipalité régionale de comtt 
des lies-de-la-Madeleine et. pouvant Etre décrit comme stlil, à 
savoir: ,. •, 

1° Une partie de l'ile Brion comprenant, en ~ft.':rencc au 
c:adaslll: officiel de J"Île-Brion, les lots l, 2, J, 4, S, 1; 8, 9, 10, 
une panic du lot 6 et une partie du chemin mon~ à l'originaiœ 
(sans désignatioo cadastrale). 

2° L'espace situt.': en front desdils lots sur l'ile Brion ènire la 
ligne des hauLes marées ordinaires et la ligne des bassc.s m.ara!cs 
ordinaires. , • 

3° Tous les rochers qui, situés en front dcsdits lots dans 
l'entourage immédiat de l'île Brion, émergent de l'eau el notam
ment le rocher appelé " Sea) Rock » et situé à une distance 
approximative de 260 mètres de la pointe est de ladite ile . 

cè tenitoire peut êlre plus cxplici1cmen1 décrit comme sui[ à 
savoir: part:mt du point" A,. situt.': à l'intersection de la ligne des 
basses marées onlinaires avec le prolongement veTS le nord de la 
ligne est.du lot 11; 

De là, vers le sud en suivant ledit prolongement puis la hgne es! 
du lol 11 jusqu'à son intersection avec la ligne no:rd-esl du lot 12, 
soit le point " B .. ; 1 

De lh, vers le s11d-es1 en suivant la ligne nord-es! du lot 12 
jusqu·~ son intersection avec la ligne sud-est dudit lol 12, soit le 
poin1 "C ": . 

De là, vers le sud-ouest en suivant lo ligne sud-est du. lot 12 
puis·· la ligne sud-est du loi I J jusqu'à son intersection avec· la 
hgne s11d-oues1 dudit lot IJ, soit le point« D ,o; 

~ là. vers le sud tn suivant une ligne droite d'azimut a.mono
m1que 180°00'00" par rapport au müidien passant par le point 
• D,. ju5Qu'au somme! de l'escarpement, soit le poinl "E ~ • 
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De Il, dans une di~ction gl!n~rale ouest en suivant le sommet 
. de l'escarpement jusqu'au point " F •, situ! l une distance de 
230 mi1res mesurtc sur !a ,;;orde entre lesdits points " E .. et· 
« F •i . .... . . 

Du point .. F 10 v_crs le sud en suivant une ligne droile d'azimut 
astronomique __ 180"00'00" jusqu'à la ligne des basses made, 
ordinaires, soit le point c G ";. 

De là. panant vers l'est én suivant la ligne des basst:s mar6es 
ordinaires Cl en contoumant l'ile Brion jusqu'au point de dtparl 
CA ... 

Le territoire c.1-haut dtcrit contient environ 6SO hectares 
(6,5 km2) en superficie et il est montri 5ur le plan c:i-anncxt. Le 
plan original est conservt aux archives du Service de l'arpentage 
du ministire de !'Énergie et des Ressources sous le numéro: ile 

.•24. . . . . 

? . · Entrie en Yigueur: Le prtscnt règlement entre en vigueur le 
quinzi~mc jour qui suit la date de sa publication à la Gaz~n~ 

· offici~II~ du Québec. · :;· '. • , 
.( . - · .. ~ 

d'assainissement des cau:w. ustes en la corporation municipnle , 
Cantons Unis de Stoneham-ct-Tewkesbury, lesquels· immeub 
sont indiquts sur un plan prtpmi par Alain Durochcr de la fir 
Roche ~ Groupc<onst:il, en date du 13 juan l988. sous 
numéro de dossier 6_425-J9Q0-0000 plllll numtro 1; ... , : 

QUE la Socît1é qué~oise d'~sainissemcnt des eaux : 
aulori* à acqutrir de· gn! à grt' ou par expropriation les
meubles ou droits réels n«cssaires . à la nfalisation des trav 
d'assainissement des eau1 ustcs 1ur le lcrri1oire des COTpOrali 
municipales d'East-Brollghton et du village d'East-Brough1 
lesquels immeubles sont indiquts sur un plan prtpmi par Mi, 
Mas~ de la firme Roche· ltée Groupe-<:onseil, en dai.e- de 
1988 sous le numi!ro de dossier '!326; ; -• ; _- .. , : ,. _ .. ' · - · ' ' 

QUE 1a Sociétl: qutbécoise d'assainissement· des cau:w. 
·' autoris= l acqutrir de gré -à · gré ou par expropriation ies 

meubles ou droits réels n«cssaires à la ~alisation des tta~ 
d'assairu!.$Cment des cau:w. usées en la corporation irrnnicipale, 
canton de Warwick, lesquels immeubles sont indiqués sur un : 
prtpart par Jocelyn Michaud, ingénieur, du Groupe Sogestcc i 
en date du t I avril ' 1988 sous le numéro de dossier 88-02 ... 

: ... Gouvernèmcnt du Qutbcc ·~·- · ·: pllllLI à~ 4 ~ 5. -.... : .• • '-. :·;._·}.. ·_ ''"'···\ ,!/ •;·_: \ 
1c::.2:~~.!!:! ~~!,..,~ pu ~ So<it~ q,<- Le ''1/'" d, 1:;;.,,;/ ulamf . . \ l ·' ' /J;-/ /' '; . 

. .::~~ :E:;:;~~~:~i~·o'::.·;.::.tri~: ::::::~.:i : . '.: iJ: Y. '::;~II:: 
-.- . ministre de 'Environnement est ~sponsable d~ l'applicaùon de / Décret 1276-88, 24 août 1988 --:-;_:· .. ,r.g.-}. -;, ' - '. 
· : · · -cétt.e loi; : ·: <; ·.. :.~ · ' ·. r: -,:: • · : ' :·· - , Co!fCUNAlfT l'e:w.propriatÎo-n d 'imm~ubh:s· par ,ii;, Société 

0 A1TE1'1DU QU des ententes portant SU~ l'extcution d'ouvrages ... bécoise d'assainissement des eaux ;.·. -.- • . ,f- m. -, · 
'd'assainissement 5 eaux sont intervenues enue 1a·sociélé québé- ATŒNDU Qu'en vertu de l'article 46 de la Loi sur la Sc 

·· •; _ coise d'a.ssainissem nt des e:iux et les corporations municipales 
. · québécoise d'assainissement des ·~aux (L.R.Q,, c. S-IS.21 

suivantes: ; ·' ·_· i ·, . . -.. . . ministre de l'Environnement csL responsable de 1'11.ppUcatk 
-CantonsUnisdc toneham-et-Tewkcsbury .--.-~cetteloi; "·,.:J_;.·. · .. · · ..... :.,;.,,-·::.{--:_,. · 

;_· East•Brot1ghton _et ·uage d'East-Broughton '..' A1TENDU QUE des ententes ponant sur l"exéclition d'ouv 
...... Canton de Warwick d'assainissement des -eaux sont intervenues cnli-c la Sodétt q· 

ATIENDU QUE l'article 28 C sa Loi consÎitutive pe·rmct l la 
Soci1t d;acquérir de g~ à gn! o par c:w.propriation tout immeuble 
ou dtoil rœl requis pour la n!alis ion de ses objectifs; · 

AnENDU QU'il serait dans l'inl •t de la justice en géntral Cl 
de la Soci~t~ en particulier, afin d' vitcr des dtlais indus, que 
l'autorisation de proctder aux acquisiti s de gn! à gré ou par- voie 
d'expropriation soit tmise immtdiateme · 

ATJENDU QUE la Socitt! demande au uvemcmcnl du Qut-
bec · l'autorisalion d'exproprier les immeu es ou droits ~ls 
requis afin d'ru;surcr la ~alisa1ion des 1nvau~ ouvrages confer• 
mémenl à l'article 36 de la Loi sur l'e;{propri ion (L.R.Q .• c. 
E-24); 

AnEl'IOU QUE les immeubles faisant l'objet de I demande de 
la Société ne font partie d'aucune wne agricole; , 

AnEt1DU Qu'il y _a lieu d'accMer l la demande de a Socié1é 
afin de lui pcm1cttrc de mtiser les ln!v8Ull et ouvrages ·~s aux 
ententes p~ddemment mentionn<'es d:111s un proche aven, ; 

IL EH OROONN~. en con~uence, sur la proposilion 
nist~ de l'Environnement: 

mi-

QuE la Société québécoise d'assai11is5eme11l des eaull oit 
au1orisée à acquérir de gii à grt ou par expropriation les i 
meubles ou droits ~els nécessai~s à la réa!isJtion des iqva ,. 

\ 

._ Coise d'assainissement des_ eaux et les corporations munie: 
suivantes; '' 0 · - - • ··, · - • tl ' 

·--... 
- Municipalitt _de St-Odilon·dc-Cranboumc :•,) 

- MWlicipalilé de Destor • . . . · 

- Municipalitt de St-Luc-de-Dijon 

.. ··:1-, --

:.:.. MWlicipa.litt de _St-l;>cnis-de-Bromptori 
"; ,•. 

AnENDU QUE .l'anicle 28 ·de sa Loi constitutive perme 
Socitt! d'acqutrirde grt Il gît ou par expropria1ion tout imn 
ou droit rtel reqtiis pour la iialisi!tion de ses objectifs; 

AmPfDU Qu'il st:rait dans l'inlérêt de la justice en gén 
de la Société en par,iculier, afin d'éviler des délais indu 
l'nulocisalion de procéder aux acquisilions de gii à. gn! ou p: 
d'e:w.propriation soit émise immédiatement: , 

ArnNDU QUE la Société demande au Gouvememenl d, 
bec l'autorisation d'exproprier les immeubles ou droil, 
rcqui.i afm d'assu~r la rtalisalion des travaull et ouvrages, 
mémcnt Il l'article 36 de la Loi sur l'e:w.propriation (L.R 
E-24); 

AnEr-iou QUE les irnmcul;tes'faisant l'objcl de la dem; 
la_ Socié1t ne font panic d'aucune zone agricole; sauf 
munic1pali1é de St-Odilon-de-Cranboume pour une partie 
271 du rang V et des IOls 219, 220, 277 et du lot 290 du · 
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ANNEX~ 6 

.Liste des oiseaux observés à l'ile Brion 
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Liste des oiseaux observés à l'ile Brion 

Famille des Gaviidae 

Huart à collier 

Famille des Podicipédidae 

Grèbe cornu· 

Famille des Hydrobatidae 

Pétrel cul-blanc 

Famille des Sulidae 

Fou·de bassan 

Famille des Phal acrocoraci dae 

Grand Cormoran 
Cormoran à a1grettes 

Famille des Ardeidae 

Butor d'Amérique 
Grand Héron 

Famille des Anatidae 

Canard Branchu 
Bernache cravant 
Sarcelle à ailes vertes 
Canard noir 
Canard pilet 
Sarcelle à ailes bleues 
E.i der à ·ctuvet 
Eider à tête grise 
Canard Kawaki 
Macreuse à bec jaune 
Macreuse à front blanc 
Macreuse à ailes blanches 
Grand bec-scie 
Bec scie-à-poitrine-rousse 

Famille des Accipitridae 

Balbuzard 
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Pygargue à tête blanche 
Busard Saint-Martin 
Epervier brun 

Famille des Falconidae 

Crécelle d'Amérique 
Faucon émerillon 
Faucon gerfaut 

Famille des Rallidae 

Râle de Caroline 

Famille des Charadriidae 

Pluvier argenté 
Pluvier semipalmé 
Pluvier siff1eur 

Famille Scolopacidae 

Grand Chevalier 
· Petit Chevalier 

Chevalier solitaire 
Chevalier Branlequeue 
Courlis corlieu 
Tournepierre à collier 
Bécasseau semipalmé 
Bécasseau miriuscule 
Bécasseau à croupion blanc 
Bécasseau de Baird 
Bécasseau roux 
Bécasseau des marais 

Famille des (aridae 

Mouette pygmée 
Mouette de Bonaparte 
Goéland argenté 
Goéland arctique 
Goéland bourgmestre 

· Goéland à manteau noir 
Mouette tridactyle 
Sterne pierregarin 
Sterne arctique 

Famille des Alcidae 

Mergule nain 
Marmette de Troil 
Petit Pingouin 

- 2 -
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Guillemot à miroir 
Macareux moine 

Famille des Cuculidae 

Coulicou à bec noir 

Famille des Strigidae 

Harfang des neiges 
Hibou des marais 
Petite Nyctale 

Famille des Apodidae 

Martinet ramoneur 

Famille des Alcedinidae 

1 
Martin-pêcheur d'Amérique 

Famille des Picidae 

1 
Pic maculé 
Pic mineur 
Pic chevelu 
Pic à dos noir 
Pic flamboyant 

Famille des Tyrannidae 

Moucherolle à côtés olive 

1 

Moucherolle à ventre jaune 
Tyran tr.itri 

Famill~ des Alaudidae 

1 Alouette cornue 

1 

Famille des Hirundinidae 

'Hirondelle bicolore 
Hirondelle de rivage 

Famille des Corvidae 

Geai bleu 
Corneille d'Amérique 
Grand Corbeau 

1 
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Famille des Paridae 

Mésange à tête brune 

Famille des Sittidae 

Sittelle à poitrine rousse 

Famille des Certhiidae 

Grimpereau brun 

Famille des Troglodytidae 

Troglodyte des forêts 

Famille des Muscicapidae 

Roitelet à couronne dorée 
Roitelet à couronne rubis 
Grive à dos olive· 
Merle d'Amérique 

Famille des Mimidae 

Moqueur chat 

Famille des Bombycillidae 

Jaseur boréal 
Jaseur des cèdres 

Famille des Sturnidae 

Etourneau sansonnet 

Famille des Vireonidae 

Viréo à tête bleue 
Viréo de Philadelphie 
Viréo aux yeux rouges 

Famille des Emberizidae 

Paruline à ailes dorées 
Paruline obscure 
Paruline à joues grises 
Paruline à collier 
Paruline jaune 
Paruline à flancs marron 
Paruline à tête ceridrée 
Paruline tigrée 

- 4 
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Paruline à croupion jaune 
Paruline bleue à croupion jaune· 
Paruline verte à gorge noire 
Paruline à gorge orangée 
Paruline à couronne rousse 
Paruline à poitrine baie 
Paruline rayée 
Paruline noir et blanc 
Paruline flamboyante 
Paruline des ruisseaux 
Paruline triste 
Parulirie masquée 
Paruline à calotte noir 
Paruline du Canada 
Tangara écarlate 
Cardinal rouge 
Tohi à flancs roux 
Bruant familier 
Bruant des prés 
Bruant fauve 
Bruant chanteur 
Bruant de Lincoln 
Bruant des marais 
Bruant à gorge blanche 
Bruant à couronne blanche 
Junca ardoisé 
Goglu 
Carouge à épaulettes 
Strunelle des prés 
Quiscale bronzé 
Vacher à tête brune 
Oriole du Nord 

Famille des Fringillidae 

Dur-bec des pins 
Roselin pourpré 
Bec-croisé rouge 
Bec-croisé à ailes blanches 
Sizerin flammé 
Chardonneret des pins 
Chardonneret jaune 
Gros-bec errant 

5 
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ANNEXE 7 

Contrat de surveillance entre le ministère de l'Environnement et 
la Corporation pour l'accès et la protection de l'île Brion Inc. 
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CONTRAT DE SERVICE 

ENTRE 

Le Ministre de 1 'Environnement du Québec, ici agissant pour 
et au nom du Gouvernement du Québec, par monsieur Pierre Gil
bert, directeur régional de la direction Bas-Saint-Laurent/ 
Gaspésie/Il es-de-1 a-Madeleine. dûment autôri sé en vertu du 
Règlement sur la signature de certains documents du ministère 
de 1 'Environnement (R.R.Q •• 1981, c.M.-15.2, r.2), · 

ci-après appelé LE MINISTRE 

ET 

La Corporation pour l'accès et la protection de 1 'Ile-Brion 
Inc •• ici représentée par le directeur général, monsieur Ray
mond Gauthier, aux termes de la résolut1on NO 1989-02-03, 

ci-après appelée LE CONTRACTANT 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. OBJET OU CONTRAT 

1.1 LE MINISTRE requiert les services du CONTRACTANT 
pour effectuer la surveillance de la réserve écolo
gique de 1 'Ile-Brion. 

1.2 Le travail confié au contractant, en.vertu de l'ar
ticle 1.1, est désigné ci-après par les mots "Le 

contr~t". 

.. 

...2 . 
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2. OBLIGATIONS OU CONTRACTANT 

le CONTRACTANT s'engage à: 

2.1 Exécuter le contrat' en collaboration étroite avec 
LE MINISTRE et ses représentan.ts et à tenir compte 
de toutes les instructions et recommandations du 
représentant DU MINISTRE relativement à la façon 
d'exécuter le contrat. 

2,2 Se conformer à la Loi sur les réserves écologiques. 

2.3 Effectuer la surveillance du territoire de la ré
serve écologique de l'!le-Brion pour la· période 
couverte entre le 1er juin et le 29 septembre 1990. 

2.4 Respecter 1 es termes du protocole d'entente signé 
par le Sous-mfnistre Jean-Claude Oeschënes en date 
du 13 mars 1989, établi entre le ministère del 'En
vironnement et la Corporation pour l'accès et la 
protection de l'ile-Brion inc;, relativement à 
l'accès et l'utilisation de l 'lle-Brlon, incluant 
la réserve écologique de 1 'Ile-Brion. 

2,5 Rapporter au représentant désigné par le Ministre, 
toute infraction à la Loi sur les réserves écologi
ques et à la réglementation établie. 

2.6 Faire appel à un agent de la paix lorsque requis, 

2,7 S'assurer du respect d~ plan de zonage ainsi que du 
document écrit l'accompagnant et transmis au CON
TRACTANT par monsieur Francis Briudreau de la Oirec~ 
tion de la conservation, dans sa lettre du 11 mai 
1988. 

2,8 Transmettre au représentant OU MINISTRE un rapport 
de surveillance a11 plus tard le 17 juillet 1990 
ainsi qu'à la fin du contrat, soit au plus tard le 
15 octobre 1990 (ce rapport devra préciser le nom
bre de visiteurs, la nature et la durée des activi
tés de ces visiteurs ainsi que la description des 
travaux de surveillance réalisés par LE CO/'ITRAC
TANT ), 

2.9 Transmettre au représentant DU MIN.ISTRE un rapport 
financier précisant l'utilisation d11 montant allou~ 
par LE MINISTRE pour le présent contrat, c'est-à
di re au plus tard le 17 juillet 1990 ainsi qu'à la 
fin du contrat, soit au plus tard le 15 octobre 
1990. 

• •• 3 
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3. OBLIGATIONS DU MINISTRE 

3,1 LE MINISTRE s'engage à rémunérer LE CONTRACTANT se-
1on les dispositions de l'article 4, 

3,2 LE MINISTRE s'engage à désigner dès le début du 
contrat son représentant aux fins du présent con
trat. 

3, 3 LE MINISTRE s'engage à fournir au CONTRACTANT 1 e 
permis de pénétrer ou circuler dans la réserve éco-
1 ogi que. 

4. DISPOSITIONS FINANCltRES 

4.1 Modalités de paiement: En retour de l'exécution par 
LE CONTRACTANT de ses obligations, des honoraires 
lui sont versés par LE MINISTRE selon les modalités 
suivantes: 

a} soit un montant de 3 500,00 $ dans les 
qufnze jours à compter de la date de 1a 
signature du présent contrat 

b) soit un montant de 1 000,00 $ à la mi
contrat, c'est-à-dire 10 jours après 
! 'acceptation des premiers rapports pré
vus en 2.8 et 2.9, 

c) soit un montant de 500,00 $ à la fin du 
contrat, c'est-à-dire 10 jours après 
l'acceptation des derniers rapports pré
vus en 2.8 et 2,9, 

4;2 Le montant total des honoraires pour l'exécution du 
contrat ne peut excéder la somme de 5 000,00 $ •. 

LE MINISTRE n'est pas tenue de rembourser au CON
TRACTANT les sommes d'argent dépensées en sus de ce 
montant. 

4. 3 LE CONTRACTANT présente une réchrnat ion au repré
sentant DU MINISTRE visé à l'art fcle 3. 2-, au 17 
juillet 1990 et au 15 octobre 1990, 

5. DISPOSITION PARHCULltRE 

LE MINISTRE se réserve le droft d'effectuer un contrôle 
supplémentaire du contrat à la fréquence et au moment 
qu'il juge opportun. 

. .. 4 
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6. RÉSILIATION· 

6.1 LE MINISTRE se réserve le droit de résilier le con-
trat pour les raisons suivantes: 

si LE CONTRACTANT fait défaut de remplir 
l'un ou l'autre des termes, conditions et 
obligations qui lui incombent en vertu 
des présentes; 

ii toute insatisfaction raisonnable et jus
tifiée pour les services rendus par LE 
CONTRACTANT en vertu des·présentes; 

La survenance de l'un des événements décrits au pa
ragraphe précédent donne droit AU M[NISTRE d'adres-. 
ser au CONTRACTANT un avis énonçant les motifs de 
résiliation; 

6.2 LE CONTRACTANT a dix (10} jours à compter de la da
te d'expéditiori de l'avis pour remédier aux défauts 
qui y sont énoncés, sans quoi le contrat sera à 
l'expiration de ce terme automatiquement résilié. 
LE CONTRACTANT n'aura alors droit qu'aux honoraires 
pour les servfces rendus au moment de la rési1ia
tion, sans autre indemnité ni compensation de quel
que nature que ce soit. 

6.3 En cas de résiliation, LE MINISTRE peut exiger en 
tout ou en partie les montants versés à ce jour, 
si il est d'avis que le contractant ne se conforme 
pas aux ob li gatî ons et aux conditions du présent 

·contrat. · 

7, DURtE OU CONTRAT 

Le présent contrat entre en vigueur à la date de signa
ture par LE MINISïRE et prend fin à la date de l'accep
tation finale des rapports prévus au contrat. 

• •• 5 
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EN FOI OE QUOI LES PARTIES, APRËS AVOIR PRIS CONNAISSANCE OU 
PRtSENT CONTRAT, DES CLAUSES QUI Y SONT CONTENUES ET APRÈS 
LES AVOIR ACCEPTtES, ONT UOMENT SIGNÉ'.: 

Â Rimouski. le cl l ~ \'\ °' \J 

~ f'.tang-du-Nord, le 

LE GOUVERNEMENT OU QUtBEC 

~,tiCJLt-
Par: Pi erre Gilbert 

Directeur régional 

Témoin: 

Par: 

Témoin: 

Direction Bas-Saint-Laurent/ 
Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine 

LE CONTRACTANT 

/,j{j44L, 
Rtl,ymond Gauthier 
Directeur général . 
La Corporation pour l'accès et la 
protection de l'Ile-Brion fnc • 

. --; 
( ~-/·//, 

(. 

L, ,<. C 

/ ,-
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ANNEXE 8 · 

Liste des organismes 
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LES MINISTÈRES ET ORGANISMES PROVINCIAUX 

COMMUNICATION-QUÉBEC 
224, rue Principale 
C.P. 340 
Cap-aux-Meules 
îles-de-la-Madeleine,Qc 
GOB IBO 

Re.sponsabl e: Simone Gaudet 

ÉNERGIE ET RESSOURCES 
C. P. 1088 
Cap-aux-Meules 
îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Responsable: François Quirion 

ENVIRONNEMENT 
Bureau local 
173, route principale 
C. P. 455 
Cap~aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

. Responsable: 

LOISIR, CHASSE ET PÊCHE 
Service de la conservation de la faune 
C.P. 1229 
Cap-aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 

Responsable: Jean-Guy Richard 

TRANSPORTS 
District Voirie 
C.P. 23·0 
Cap-aux~Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Responsable~ Patrice Parisé 

Jéléphone: 986-3222 

Téléphone: 986-4443. 

Téléphone: 986-2884 

Téléphone: 986-6095 

Téléphone: 986-2691 
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ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX ET PARAGOUVERNEMENTAUX 

HYDRO-QUÉBEC 
C.P. 700 
Cap-aux-Meules 
îles-de-la-Madeleine, Qc 

Responsable: Jacques Lemay 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 
C.P. 261 
Chemin du Gros-Cap 
Cap-aux-Meules 
îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB 180 

Responsable: Gilles Bouchard 

SOCIÉTÉ DE CONSERVATION DE LA GASPÉSIE 

Responsable: 

MI~ISTtRES FÉDÉRAUX 

PÊCHES ET OCÉANS 
C. P. 179 
Cap-aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Responsable: Roger Simon 

Téléphone: 986-2286 

Téléphone: 986-5555 

Téléphbne: 986~2095 
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TRANSPORT 
Garde côtière canadienne 
C.P. 235 , 
Cap-aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

-3 -

Responsable: Chester Turnbull 

ENVIRONNEMENT CANADA 
Service canadien de la faune 
1141, route de l'Église, 9ième étage 
C. P. 10 100 
Sainte-Foy (Québec) 

, GlV 4H5 

Responsable: 

MUNICIPALITÉS 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMT~ 
C.P. 339 
Cap-aux-Meules 
îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Préfet: Marc-Édouard Nadeau 
Secrétaire-trés.: Lise Chevrier 

CORPORATION MUNICIPALE DE CAP-AUX-MEULES 
C.P. 309 
Cap-aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Maire: Donald Delaney 
Secrétaire-trés.: Hubert Poirier 

Téléphone: 986-2740 

Téléphone: 986-4251 

Téléphone: 986-2460 
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CORPORATION MUNICIPALE DE FATIMA 
C. P. 59 
Fatima 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB lGO 

Maire: Marc-Édouard Nadeau 
Secrétaire-trés.: Jean-Marc Décoste 

CORPORATION MUNICIPALE DE GRANDE-ENTRÉE 
C.P. 58 
Grande-Entrée 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IHO 

Maire: . Donald Pealey 
. s·ecrétaire-trés.: Roméo Bénard 

CORPORATION MUNICIPALE DE GROSSE-ILE 
Bureau de poste Leslie 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB lMO 

Maire: Ruth Taker Clarke 

Téléphone: 986-3341 

Téléphone: 985-2277 

Secrétaire-trés.: Jeannot Gagnon Téléphone: 985-2510 · 

CORPORATION MUNICIPALE DE HAVRE-AUX-MAISONS 
C.P. 128 
Havre-aux-Maisons 
îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB lKO 

Maire: Jean-Guy Hubert 
Secrétaire-trés.: Jean Richard 

CORPORATION MUNICIPALE DE L'ILE-D'ENTRÉE 
Ile d' Entrée 
GOB ICO 

Maire: Yvan Quinn 
Secrétaire-trés.: Kathy Welsh 

Téléphone:· 969-2222 

Téléphone: 986-4292 
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CORPORATION MUNICIPALE DE L'ÎLE DU HAVRE-AUBERT 
C.P. 36 
Havre-Aubert 
11es-de-la-Madeleinet Qc 
GOB IJO 

Maire: Raynald Brion 
Secrétaire-trés.: Jean-Yves Lebreux Téléphone: 986-5205 

CORPORATION MUNICIPALE DE L'ÉTANG-OU-NORD 
C. P. 1029 
Étang-du-Nord 
îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IEO 

Maire: Napoléon Cormier 
Secrétaire-trés.: Elphège ~- Leblanc 

ÉDUCATION 

COMMISSION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
C.P.·607 
Cap-aux-Meules 
Îles-de-la-Madeleinet Qc 
GOB IBO 

Responsable: 

Téléphone: 986-3321 

Téléphone: 986-5934 

COLLÈGE D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL {CEGEP) 
Campus des Iles 
C.P. 238 
Étang-du-Nord 
îles-de-la-Madeleinet Qc 

Responsable: Raynald Déraspe Téléphone: 986-5187 
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COMMISSION SCOLAIRE DES ILES 
Centre administratif La Vernière 
C.P. 610 
Cap-aux-Meules 

· Iles-de-la-Madeleine, Qc 

Directeur-gén.: Rosaire Arseneau 
Président: Léopold Cormier 

UNIVERSITt DU QUtBEC À RIMOUSKI 
300, des Ursulines 
Rimouski, Qc 
GSL 2Z9 

Recteur: 

CENTRES D'INTÉRÊTS PARTICULIERS 

CLUB DE PLONGÉE OCÉANUS INC. 
C. P. 293 
Havre-aux-Maisons 
Îles-de-la-Madeleine, Qc 

Responsable: Paul Arseneau 

Téléphone: 986-5511 

Téléphoné: 724-1410 

Téléphone: 969-2500 

CORPORATION POUR L'ACC~S ET LA PROTECTION DE L'ÎLE BRION INC. 
C.P. 1167 
Hang-du-Nord 
Îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOS 180 

Responsable: Raymond Gauthier Téléphones: 987-5324 
986-6622 
986-5511 
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MOUVEMENT POUR LA VALORISATION DU PATRIMOINE DES ILES 
C.P. 1167 
Étang-du-Nord 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB 180 

Responsable: Arthur Miousse 

LES MÉDIAS 

DUCLOS CABLE VISION LTÉE 
C. P. 170 
Fatima 
!~es-de-la-Madeleine, Qc 
GOB lGO 

Responsable: 

P.R.I.M. 
C.P. 207 
Cap-aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB 180 

Responsable:. Réjeanne Lapierre 

LE RADAR 
C.P. 580 
Cap-aux-Meules 
îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB 180 

Directeur: Achille Hubert 

RADIO-CANADA GASPÉSIE ILES-DE-LA-MADELEINE 
C.P. 201 
Étang-du-Nord 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOS lEO 

Journaliste: Gabrielle Landry 

Téléphone: 986-5323 

Téléphone: 986-2057 

Téléphone: 986-5323 

Téléphone: 986-2345 

Téléphone: . 986-4107 
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RADIO-COMMUNAUTAIRE CFIM-FM 
C.P. 490 
Cap-aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB 180 

Directeur: Réal Juteau 
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TÉLÉVISION COMMUNAUTAIRE DES ILES INC. 
C.P. 141 
Cap-aux-Meules 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Responsable: Rosaire Vigneau 

THE FIRST INFORMER 
c. P. 148 
Bureau de poste Leslie 
Grosse-Ile 
Iles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB lMO 

Présidente: Élizabeth Keating 

ASSOCIATION TOURISTIQUE RÉGIONALE 
c. P. 1028 
Cap-aux-Meules 
îles-de-la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Responsable: Claude Richard 

Téléphone: 986-5233 

Téléphone: 986-2963 

Téléphones: 985-2510 
985-2100 

Téléphone: 986-2245 



1 

' 1 

1 

-9 -

ASSOCIATION POUR LA REVALORISATION DE LA LAGUNE DU HAVRE-AUX
BASQUES INC. 
M.R.C. 
C.P. 339 . 
Cap-aux-Meules 
îles-de~la-Madeleine, Qc 
GOB IBO 

Responsable: Lucien Landry 

CLUB D'ORNITHOLOGUE DES ILES DE LA MADELEINE 
C.P. 1239 
CAP-AUX-MEU~ES (QUÉBEC) 
GOS IBO 

Resp~nsable: Pierre Fradette 

Téléphone: 986-2192 

Téléphone: 723-2798 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES GROUPES D'ORNITHOLOGUES 
45, Pierre-de-Coubertin 
C.e. 1000, Suce. M 
Montréal, Qc 

Responsable: Normand David 
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ANNEXE 9 

Normes concernant les activités de recherche 
à l'intérieur d'une réserve écologique. 



NDRJfES CONCERNANT LES ACTIVIT[S DE RECHERCHE 
A L1 INT[RIEUR 0 1!.JNE RtSERVE [COLDGIOUE 

1 .. Toute personne qui a obtenu ] 'autorisation du ministre de ] 'Environ

nement visée à ] 'article 7 de Ja Loi sur 7es réserves· éco7ogiques 
(L.R.Q., c.R-2.6} pour pénétrer ou circuler da.ns une réserve écologi
que à des fins de recherche scientifique doit soumettre un rapport 
d'étape écrit qui comprend, entre autres, ce qui suit: 

1• son nom~ son adresse; 

2° 1 a date, 7 a durée et 7 a fréquence des visites. ou séjours pour 
Jesque1s 7'autorisatfon a été demandée ou 7a date du début du 

.1 projet de recherche et sa durée prévisible; 

J 

1 

J 

1 

1 

3• Je support logistique utilisé jusqu'a1ors et à être utilisé lors 
d'étapes subséquentes; 

4• le(s) secteur(s) de 7a réserve éco7ogique où e71e a à effectuer 
ses travaux; 

5° les méthodes et l'instrumentation qu'e17e a utilisées et prévoit 
utiliser; 

6° la nature et l'intensité des perturbations du mi1ieu prévues par 
l'effet de cette visite ou de·ce séjour, les prélèvements qui ont 
été ou seront effectués, s'il y a lieu; 

7° 7es méthodes utilisées pour constater et consigner Jes perturba
tions du milieu ainsi que 1es mesures de prévention et de mitiga
tion utilisées; 

8° Jes modes de dép1acement et de transport utilisés ou envisagés 
sur le territoire de la réserve éco7ogique. 
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Ce rapport d'étape doH être fourni au ministère de 1 'Environnement 
vers le milieu des travaux prévus pour ] 'année en cours, ou a la fin 
de chaque année si les travaux s'échelonnent sur plus d'un an. 

2. Toute personne qui a obtenu une autorisation a des fins de recherche 
scientifique doft 'tenir un registre quotidien des activités réalisées 
et des lieux fréquentés. Ce registre doit être présenté au ministre 
sur demande. De plus, cette personne est tenue de rapporter toute 
infraction a la Loi sur les réser:es écologiques observée lors de ses 
travaux. 

3. Toute personne qui effectue un projet de recherche scientifique dans 
une réserve écologique doit soumettre au ministre, dans les 12 mois 
suivant la fin de son mandat dans la réserve écologique, un rapport 
des résultats obtenus et de leur analyse. 

4. Toute personne circulant a l'intérieur d'une réserve écologique doit 
respecter les normes de protection suivantes: 

1° aucun feu à ciel ouvert n'est permis sur le territofre d'une 
réserve écologique; 

2° ne pas 1 ai sser ou abandonner un déchet ou tout. autre résidu à 

l'intérieur d'une réserve écologique. 17 en va de même pour tout 
équipement utilisé pour ]es travaux de recherche lorsque les 
travaux sont complétés; 

3° s'abstenir de fumer dans une réserve écologique; 

4.0 s 'abstenfr de déranger, capturer ou b 1 esser toute espèce anima 1 e 
ne faisant pas l'objet du projet dè recherche; 

5° s'abstenir-de·muti1er, blesser, détruire ou prélever toute espèce 
végétale né faisant pas l'objet du projet de recherche; 
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6° s'abstenir de perturber 1e milieu physique, ta~t par le prélève

ment que par le déplacement de matière, si cet acte n'est pas 

requis dans le cadre du projet de recherche; 

7° faire en sorte de préserver la qualité physico-chimique de 1 'eau 

des lacs, des milieux humides et des cours d'eau présents à 

l'intérieur de la réserve écologique; 

a• respecter 7 'accord conclu avec Je ministère de 7 'Envfronnement 

concernant les activités permises (cf section 5). 

5. Toute personne circulant à l'intérieur d'une réserve écologique doit 

obtenir un accord du ministêre de 1 'Environnement concernant les 

activités qui lui seront permises lors de ses travaux sur le terrain. 

· [ Cet accord est requis pour toutes les activités suivantes: 
1 

1 

1 

1 

. l 

1 

1° l'usage d'instruments et d'équipements de mesure; 

·2° Je prélèvement de parties d'organisme ou d'organismes entiers 

vivants ou morts, y compris des organismes fossilisés; 

3° le prélèvement d'oeufs, de nids, d'excréments, d'agents ou d'or

ganismes pathologiques; 

4° le marquage d'animaux; 

5° le prélèvement permanent d'organismes vivants; ce prélèvement 

doit s'effectuer sans mettre en danger la survie d'une espèce de 

la réserve écologique et sans affecter le taux de renouve11ement 

et la stabilité de la population où.s'exerce _le prélèvement; 

6° la capture temporaire d'animaux par piégeage et le marquage des 

animaux piégés; ces activités doivent s'effectuer sans mutila

tion pe1ïllanente; 
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r 1e marquage des végétaux; cette activité doit s'effectuer sans 
engendrer de blessures; 

8° 1e prélèvement de .nids, d'oeufs, de fleurs, de fruits et de 
graines; ces activités doivent s'effectuer sans interférence-avec 
la reproduction, la nidification, ou la croissance; 

9° Je prélèvement géologique; ce prélèvement doit se réaliser par 
un échant i 11 onnage sur aff1 eurement s rocheu;: seu 1 ement; 

10° les pré1èvements pédo1ogiques et géomorpho1ogiques; ceux-ci 
doivent s'effectuer conformément aux normes prévues dans Je 
document intitulé Le système canadien de 1a classification des 
sols préparé par 1a Commission canadienne de pédologie. Les 
matériaux déplacés doivent être remis en p1ace; 

11° 1e prélèvement en milieu hydrique; cette activité doit s'effec
tuer sans entrave au développement des populations aquatiques ou 
sans affecter la vie des espèces vivantes présentes. 

Tout prélèvement effectué dans une réserve écologique appartient au 
· ministre de 1 'Envfronnement. Le ministre peut en désigner un déposi
taire ou Je mode de disposition. 

Préparé par:. Ministère de l'Environnement 
Direction du patrimoine écologique 
3900, rue Marly, Se étage 
Sainte-Foy, Qc 
GlX 4E4 
Té1.: (418) 643-5397 
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ANNEXE 10 

La surveillance des réserves écologiques 
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LA SURVEILLANCE OES LES RÉSE!lVES ÉCULOGllJUES ~ 

Les pouvoirs du surveillant 

La surveillance des réserves écologiques est une des ac

tivités qui est dévolue au personnel des directions régionales du 

MENVIlJ. Actuellement, les personnes affectées à cette tâche n 1 ont ni le 
statut, ni la formation d 1 un agent de la paix et s 1 interrogent souvent 

sur les pouvoirs réels que leur confère la loi sur les réserves écologi

ques et sur la façon d 1 appliquer ces pouvoirs. Le texte qui suit tente

ra de préciser ces aspects. 

Ce que dit la loi 

En tout premier lieu, il est essentiel que chaque sur

veillant prenne connaissance de la loi sur les réserves écologiques. 

Dans la pratique, quatre articles de la loi ont une implication directe 
dans la· tâche du surveillant. Ce sont les articles: 

Il 6 Actes interdits; 

# 7 Autorisation de pénétrer et circuler; 

# 12 lnfracti'ons et permis; et 

Il 13 Pouvoirs du surveillant. 

Vous trouverez en annexe la plus récente version disponi

ble de la loi sur les réserves écologiques. 

Les pouvoirs du surveillant 

Les pouvoirs prévus à l'article 13 de la loi sur les ré

serves ê_co1ogiques sont sutfisants pour per1.1ettre une surveilldnce 
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efficace· des réserves .écologiques. Cet article permet en effet à un 

surveillant d'exiger de to.ute personne yu'ell,2 s'identifie et qu'elle 

exhibe toute autorisation ou permis requis par la loi. ~e façon généra

le, ·,·utilisation de ce pouvoir ne devrait µ~s présenter de problème. 

Par contre, s'il arrivait qu'une personne refuse de s'identifier, même 

s'il est possible d'exiger avec insistance qu'elle fournisse son identi

fication, nous vous déconseillons d'utiliser une contrainte physique de 

quelque nature que ce soit pour obtenir une telle identification. 

Nous vous rappelons également qu'un surveillant qui n'a 

pas le statut d'agent de la paix ne peut, sans mandat, arrêter une per

sonne· qui" commet une infraction à la loi sur les réserves écologiques. 

Uans une situation oü l'infraction reprochée i un iridividu est grave et 

qu'il refuse de s'identifier ou de cesser l'activité interdite, nous 

vous conseillons-de faire ~ppel à un agent de la paix (policiers, ag~nts 

de conservation de la faune) pour.procéder à son arrestation. 

Pouvoir de saisie 

L'article 13 de la loi permet aussi au surveillant de 

saisir tout objet avec lequel ·une personne commet une infraction à la 

présente loi. Bien que ce pouvoir soit assez étendu, nous suggérons de 

l'utiliser que dans les cas 09 le surveillant peut en retirer un avantà

ge, soit pour empêcher qu'une infraction soit continuée, ou qu'une réci

dive soit COITTnise. Ë.videmmenty il s'agit d 1 uné question d'opportunité 

qui est laissée à la discrétion du surveillant et les cas que nous men

tionnons ne sont_pas li~itatifs. 

Lorsqu'une saisie est _effectuée, une poursuite devrait 

itre intentée et le rapport d'infraction devrait indiqu~r qu'une telle 

saisie a été effectuée. Ceci, afin de permettre que les représentations 

-nécessaires puissent être faites devant le tribunal concernant la di spo

s i ti on des objets saisis. Ces objets devront être conservés sous bonne 

garde et bien identHiés. 
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Le rapport d'infraction 

Lorsqu'une infraction à la loi sur les réserves écclogi-

. ques est constatée. qu'il y a~t une pouriuite ou ~on, le surveillant de
vrait toujours rédiger un rapport d'infraction. Ce rapport est très im

portant puisque c'est à partir de celui-çi que sera orchestré, s'il y a 
lieu, la poursuite enve~s le contrevenant. Ce rapport devra contenir 
une identification positive de l'accusé et la narration de~ faits cons
tituant l'infraction. À ce titre. voici les éléments qui devraient y 

figurer: la date, l'heure et le lieu. Dans le cas du lieu, nous avons 

convenu que généralement, il sera utile de produire un plan d~ la réser
ve écologique impliquée de façon à pouvoir situer géograph~- ~ment le 
lieu de l'infraction et l'endroit o~ le c6ntrevenant a Jté v0 En pro
cédant de cette façon, nous pourrons prouver que l'inffaction a eu lieu 
sur le territoire d'ün~ réserve écologique, ce qui est un élément essen
tiel à toute infraction prév.ue par cette loi. Enfin, je vous signale 
que ce rapport doit être rédigé dans les heures ou la journée qui sui

vent la constatation de l'infraction." 

Une identification positive de l'accusé 

La procédure à suivre est la suivante: le surveillant 
s'identifie puis demande à la personne son permis de conduire. À défaut 
de permis de conduire, il demande une autre preuve de son identité (car
tes d'assurance mal~die,.d 1 assurance sociale, etç.). Le surveillant de
vra en outre·précise·r dans son rapport la pièce d 1 identité qui a servi à 
l'identification de l'individu. 

Les informations suivantes devront être notées: nom, 
prénom, date de naissance et adresse permanente. 

Enfin, il s'agit de bien regarder l'individu pour être en 
mesure de le reconnaître s'il y avait confrontation en cours. 



La nature de l'infraction 

.Dans son rapport, le st1r·1eillant doit rapporter tous les 

faits ·con~tatés et ·::iui l 1ont amené à conclure qu 1une infraction a été 

commise. il lui faudra préciser le type d'infrdction (pénétrer, circu

ler, chasser, pêcher, _coup·er des arbres, etc.) et prouver que celle-ci a 

bien· été commise à 1 1 intérieur des limites de la réserve écologique.· 

Toutes remarques du contrevenant auraient intsrêt a être· notées. Une 

photographie des dommages résultant d'une infraction est aussi·un élé

mer.t très utile. 

Procédures pour les poursuites 

Lorsqu 1une poursuite est intentée contre un individu, le 

cheminement suivant devrait être suivi. Le surveillant rédige son rap

port et 1 'achemine à s-on di recteur régional. Ce dernier l'achemine au 

·sous-ministre adjoint aux opfrations qui l •achemine à son tour au Servi

ce juridique du ministère. 

Lorsqu'il y a une saisie d'objets, il est important d'en 

aviser le plus rapidement possible le s·ervice juridique afin qu'il pren

ne les dispositions nécessaires. 

Mesures pour faciliter la surveillance et le travail·des surveillants 

Il est possible de dégager de çe qui précède quelques im

plications qui devraient dans la pratique faciliter le travail du sur

veillant: 

Tous les surveillants doivent être en possession d 1 une autorisation 

écrite de circuler d_ans une réserve éco1ogiQ•Je sur laquelle il est 

spécifié que c'est pour fins d'inspection, d~ surveillance et de gar

diennage (article 7, 3e alinéa et. article 13, 2~ alin~1). 
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Nous suggérons aussi •que les survei l l ar. ts pu i sserit posséder une car te 

d 1 identification officielle du minist~re de 1 'Environnement avec leur . . 

photographie et le texte des principaux articles de la loi ~ l •endos. 

S'assurer, par des ententes au niveau régional, de la collaboration 
éventuelle de certaines personnes ayant le statut d'agent de la paix 
(policiers, agents de conservation de la faune, etc.); 

- Bien identifier et bien connaître les limites de la réserve écologique 
et apposer pour le public en général une signalisation appropriée; 

Enfin, il serait.utile aussi que les surveillants élaborent pour leur 

propre usage une carte de la réserve écologique sur laquelle ils indi
queront divers re~ères, ceci afin de bi~n localiser 1.1 infraction et de 
démontrer que celle-ci a bien été commise à l I intérieur des 1 imites de 
la réserve. Cette carte devrait autant que possible avoir un caractè
re officiel. 

· Le 29 aoGt 1984. 
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Chapitre R-26 

LOI SUR LES RÉSERVES ÉCOLOGIQUES . 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

Interprétation: 1. Dans la présente loi, à moins que le~ontexte n'indique un sens 
diffërent, on entend par: 

•risel'\lelcologique•; a) •réserve écologique»: tout territoire réservé par le 
gouvernement en vertu de l'article 2; 

b) (paragraphe abrogé); 
•minislre•. c) «ministre•: le ministre de l'Environnement. 

Constitution en réserve. 

Entrée en vigueur sur 
publication. 

Avis de la Commission de 
protection du territoire 

agricole. 

ter SEPTEMBRE 1987 

1974, c. 29, a. I; 1979, c. 49, a; 30; 1984, c. 27, a. 90. 

SECTION II 

CRÉATION ET ADMINISTRATION DE RÉSERVES 
ÉCO.LOGIQUES 

2. Le gouvernement peut, par règlement, constituer en réserve 
écologique tout territoire composé de terres du domaine public s'il est 

· d'avis que cette mesure est nécessaire pour: 
a) conserver ce territoire â l'état naturel; 
b) réserver ce territoire à la recherche scientifique et, s'il y a lieu, 

à l'éducation; ou 
c) sauvegarder les espèces animales et végétales menacées de 

disparition ou d'extinction. 
Tout règlement adopté en vertu du présent article entre en vigueur 

à la date de sa publication dans la Gazette Officielle du Québec ou à 
toute date ultérieure qui y est déterminée. 

1974, c. i9, a. 2; 1987, c. 23, a. 76. 

2.1. Si le territoire à constituer en réserve écologique est situé, en 
tout ou en partie, dans une aire retenue pour fins de contrôle ou une 
zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire 
agricole (chapitre P-4 l.l ), le gouvernement prend l'avis de la 

R-26 / 1 (32) 



I. 

,, •• 
•• 

. . 

j. 

• 

1. 
.. 

t 

' 

Au1orisation pour circuler. 

Autorisation pour fin 
d'éducation. 

Autorisation de circuler. 

Condi lions. 

Protection de la réserve 
écologique. 

Aurorisation pour 
exproprier. 

Disposit!ons applicables. 

RÉSERVES -ÉCOLOGIQUES 

conditions déterminées par règlement, l'un ou l'autre des actes ou 
travaux visés aux premier t!I deuxième alinéas. 

1974, c. 29, a. 6; 1984, c. 27, a. 93. 

7. Il est interdit de penetrer ou de circuler dans une réserve 
écologique sans une autorisation écrite du ministre. Celui-ci accorde 
cette autorisation seulement pour fin de recherche scientifique . 

Toutefois, dans tout secteur d'une réserve écologique déterminé 
par le gouvernement, le ministre peut accorder l'autorisation visée à 
l'aÜnéa précédent non seulement pour fin de recherche scientifique 
mais, en plus, pour fin d'éducation.. .. 

Le ministre peut également autoriser une personne à pénétrer ou à 
circuler dans une réserve écologique pour fins d'inspection, de 
surveillance et de gardiennage. . 

Une autorisation délivrée par le ministre en vertu du présent 
article peut être assortie de conditions destinées à assurer la 
protection de la. réserve écologique.· 

Le ministre peut, en tout temps, retirer une autorisation délivrée 
en vertu du présent article lorsqu'il l'estime nécessaire afin d'assurer 
la protection de la réserve écologique. 

1974, c. 29, a. 7; 1982, c. 25., a.· 38 . 

O.. Nonobstant toute loi générale ou spéciale, aucun pouvoir 
d'expropriation ne peur êrre exercé sur un terrain situé dans une 
réserve écologique sans l'autorisation expresse du gouvernement. 

Le présent article ainsi que les articles 6 et 7 s'appliquent au 
gouverne_ment du Québec et à ses mand_ataires. 

1974, C. 29, a. 8. 

Réglementation. lt. Le gouvernement peut, p:ir- rcglcmen1: 
a) Qéterminer les concli1ions visées dans le troisième alinéa de 

l'article 6; 
b} établir des normes concernant la mise en valeur, Ïa protection, 

l'utilisation et la gestion des réserves écologiques_. 
En1rée en vigueur. Tout règlement adopté en vertu du présent article entre en vigueur 

ter JUILLET 1984 

à-la date de sa publication dans la Gazette officielle du Québec ou â 
toute date ultérieure qui y est déterminée. 

1974, c. 29, a. 9. 

R-26 / J (20) 
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RÉSERVES ÉCOLOGIQUES 

SECTION III 

I0. 0 11.. (Abrogés). 

1987, C. 73, a. 23. 

SECTION IV 

PÉNALITÉS ET DISPOSITIONS FINALES 

Infractions et peines. 12. Quiconque contrevient à la présente loi commet une infraction 
et est passible, en plus du paiement des frais, d'une amende de 25 $ à 
300 $ dans le cas d'une première infraction et, pour toute récidive· 
dans les deux· ans, d'une amende de 300 $ à 1 000 $. 

1974, C. 29, a. 12, 

Arrestation sans mandat. 13. Tout agent de la paix peut, sans m·andat, arrêter toute personne 
qu'il trouve en train de commettre une infraction visée à l'article 12; 
toute personne ainsi arrêtée doit être. promptement conduite devant 
un jiJge de paix pour fi1'l,S de compar.ution. · 

Identification, autorisation l)ne personne autorisée.en v.ertu du troisième alinéa de l'article 7 

• 
• 
e 

ou permis requis. peut, dans une réserve écol1Jgique, exiger de toute per~onne .qu'elle 
s'identifie et qu'elle exfübetoute àutdrisatïori oµ ,permis requis en ,-, 
ver.tu de la présente loi.Elle peut ~gaiement S?isir tout objet avèc; 

R-26 / 4 

Poursuite pénale. 

leque·J une personne commet une infraction -à la pr~sente loi. · 

1974, c. 29, a. 13; 19~i. c. 2S,_ ~- 39; 1986, c. 95, a. 299. 

14. Les poursuites pénales prises en vertu de ,1a présente loi sont 
intentées conformément à la l.,oi sur les J)oursuites sQmmajr.es 
(L.R..Q .• chapitre P-15) par te'·procµreur génér.aloÜ par.une personne 
qu'il âutorise généralement ou spédaiement par .écrit à sette fin. 

1974, c. 29, a. 14; 1988. c. 49, a. 41 

Application. 15. Le ministre de l'Environnement est chargé de l'i!pplication de 
la présente loi. · · 

1974, c. 29, a. 15! _l 979, ·c. 49, a. 31. f 
16. (Cet article a cessé,d'avoir effet le 17 avril 1987). 

_ 1982, c. 21, a. 1; R.-U., 1982, c. 11, ann.·B, plie 'I, :i. 33. · 




